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Avertissement 
Chacune des conventions thématiques 

présente à titre indicatif les participations 

financières dites de « droit commun » des 

villes de Chartres, Lucé et Mainvilliers et de 

Chartres métropole à l’attention des 

habitants des quartiers prioritaires. 

Ces présentations ne sauraient viser à 

l’exhaustivité tant les participations sont 

multiples. Elles  permettent cependant de 

préciser pour chaque thème le 

positionnement des collectivités territoriales.  

Les montants sont ceux identifiés dans les 

exercices 2013, pour les périmètres des 

quartiers prioritaires existants à cette date. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1 - Education, acquisition des 
savoirs de base, parentalité 

3 561 589 € 

Chartres 1 041 751 € 

Lucé 2 012 467 € 

Mainvilliers 507 371 € 

2 - Lien social, citoyenneté, 
loisirs, sport et culture 

3 948 263 € 

Chartres 2 704 107 € 

Chartres métropole 9 400 € 

Lucé 822 613 € 

Mainvilliers 412 143 € 

3 - Santé 266 717 € 

Chartres 266 717 € 

Mainvilliers  

4 - Sécurité et prévention 189 422 € 

Chartres 107 856 € 

Chartres métropole 17 529 € 

Lucé 28 006 € 

Mainvilliers 36 031 € 

5 - Habitat 18 673 € 

Chartres 14 903 € 

Chartres métropole 3 770 € 

Lucé  

6 – Cadre de vie 3 869 102 € 

Chartres 2 282 910 € 

Chartres métropole 596 825 € 

Lucé 706 942 € 

Mainvilliers 282 425 € 

8 – Favoriser l’insertion par 
l’activité économique 

253 786 € 

Chartres 219 181 € 

Chartres métropole 6 330 € 

Lucé 13 138 € 

Mainvilliers 15 137 € 

9 - Emploi 119 317 € 

Chartres métropole 107 389 € 

Mainvilliers 11 928 € 

10 – Développement 
économique dans les quartiers 

192 000 € 

Chartres métropole 192 000 € 

11 – Valeurs républicaines et 
laïcité 

2 265 € 

Chartres  

Lucé 253 € 

Mainvilliers 2 012 € 

Total général 12 421 135 € 
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1 - Education, acquisition des 

savoirs de base, parentalité 
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1-Education, parentalité, accès aux savoirs 

de base 
Alors que l’intervention des communes et de leurs groupements est juridiquement encadrée en 
matière d’enseignement,  la commune joue un rôle fondamental dans le financement des écoles 
publiques et dans une moindre mesure pour les écoles privées, essentiellement du premier degré, 
mais son action s’oriente aussi de manière croissante vers l’épanouissement personnel et éducatif 
des enfants. 

 
Le recensement des crédits de  droits communs affectés aux populations des quartiers prioritaires de 

l’agglomération chartraine a été réalisé à l’été 2014 par les villes de Chartres, Lucé, Mainvilliers et par 

Chartres métropole. Ce chiffrage basé sur l’exercice 2013 a donc pris en considération l’ancien 

périmètre, il permet néanmoins d’évaluer la participation financière de ces collectivités locales dans 

les quartiers prioritaires. 

 
 

Chartres 1 041 751 € 

Accompagenement éducatif 97 591 € 

Accueil péri-scolaire 12 000 € 

Budget fonctionnement école 95 288 € 

Classe de découverte  47 939 € 

Coopératives scolaires  1 172 € 

Intervention d éducateurs sportifs durant le temps scolaire 28 400 € 

Interventions en milieu scolaire  126 988 € 

Ménage/entretien des locaux / 0 € 

Restauration scolaire 0 € 

Soutien aux personnels enseignants ATSEM  555 035 € 

Transports scolaires  77 338 € 

Lucé 2 012 467 € 

Accompagnement Educatif 67 029 € 

Accueil périscolaire 31 468 € 

Aide pour la cantine 
 Animations spécifiques pour les écoles (Ferme des Carreaux) 1 027 € 

ATSEM 477 916 € 

Classes découvertes 16 682 € 

Coopératives scolaires 6 173 € 

Crèche "Les Lucioles" 60 476 € 

Crèche familiale 257 357 € 

Encadrement restauration scolaire 8 340 € 

Entretien des locaux de la restauration scolaire 32 203 € 

Interventions spécifiques dans les écoles (théâtre, conte) 804 € 



 

7 
29/05/2015 Contrat de ville – Partie II – conventions thématiques 

Lieu passerelle "L'île aux enfants" 106 075 € 

Ménage/entretien des écoles  267 965 € 

Multi-accueil  "Galip'Saut" 87 439 € 

Prévention Spécialisée 70 000 € 

R.A.M. 5 330 € 

Ramassage scolaire 100 457 € 

Repas servis dans le cadre de la restauration scolaire 411 596 € 

Transport pour sorties ALSH 1 754 € 

Transport pour sorties scolaires 2 378 € 

Mainvilliers 507 371 € 
1. Proposer des activités aux enfants mainvillois pendant le temps extra- 

scolaire 1 741 € 

1. Services proposés aux familles 90 305 € 

2. Aides en direction des écoles 24 928 € 

2. Proposer des activités aux enfants mainvillois pendant le temps périscolaire 115 149 € 

3. Personnel intervenant dans les écoles 215 767 € 

3. Proposer des spectacles culturels pour les scolaires 
 2. Travailler en partenariat avec les écoles 617 € 

1. Proposer des modes de garde adaptés 58 863 € 
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CONVENTION THEMATIQUE : COHESION SOCIALE 

SOUS-THEMATIQUE : 1- Education, parentalité, accès aux savoirs de base 

              

Axe Stratégique 
I-1.1.  Favoriser l’alphabétisation,  l’apprentissage de la langue et des 

nouvelles technologies 

Objectif 
Mettre en place des actions éducatives familiales afin de permettre aux parents 

d’enclencher une dynamique d’apprentissage des compétences de base. 

Réf. Convention 
Interministérielle  

Priorité du territoire 1 (2016) 

Axe transversal *                                                                   
(* rayer la mention inutile) 

JEUNES (J)                                                                                                                                           
Egalité Hommes - Femmes (DdFE)                                                                                                                                             
Lutte contre les discriminations (LCD)                                                                       
(rayer la mention inutile)  

Proposition(s) 
d’action(s) 

Développer la connaissance des outils informatiques et mettre 
en place des réseaux d’échanges réciproques de « savoirs ».  

Action N° I-
1.1./1 

Délai / échéance de 
programmation 

1 (2016) 

CPO envisagée 
 

Porteur (s) 
identifié(s)  

  
          

Partenaires 
opérationnels 

 

Partenaires 
financiers publics / 

droit commun 
identifié 

     Dispositif /                  BOP  Montant (€) à 
titre indicatif  

□ Conseil Régional Centre-
Val de Loire                                                        
□ Conseil départemental 
d’Eure-et-Loir                                                                      
□ EPCI                                                                    
□ Ville                                                            
□ Autres   

 
  

□ Etat                            
□  Opérateurs de l’Etat 
□ Union Européenne  
□ Caisse des Dépôts et 
Consignations                            
□ Autres   

    

Partenaires 
financiers privés 

□ CCI   
□CMA       
□Fondation privée 
□ marchés d’insertion   
□Participation 

adhérents/usagers 

□Autres   
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CONVENTION THEMATIQUE : COHESION SOCIALE 

SOUS-THEMATIQUE : 1- Education, parentalité, accès aux savoirs de base 

              

Axe Stratégique 
I-1.1.  Favoriser l’alphabétisation,  l’apprentissage de la langue et des 

nouvelles technologies 

Objectif 
Mobiliser les adultes autour d’objectifs d’apprentissage leur permettant de 

s’inscrire plus rapidement dans un parcours d’insertion et dans un accès à une 
citoyenneté effective. 

Réf. Convention 
Interministérielle  

Priorité du territoire 1 (2016) 

Axe transversal *                                                                   
(* rayer la mention inutile) 

JEUNES (J)                                                                                                                                           
Egalité Hommes - Femmes (DdFE)                                                                                                                                             
Lutte contre les discriminations (LCD)                                                                       
(rayer la mention inutile)  

Proposition(s) 
d’action(s) 

Développer la Validation des Acquis de l’Expérience.  
Action N° I-
1.1./2 

Délai / échéance de 
programmation 

1 (2016) 

CPO envisagée 
 

Porteur (s) 
identifié(s)  

  
          

Partenaires 
opérationnels 

 

Partenaires 
financiers publics / 

droit commun 
identifié 

     Dispositif /                  BOP  Montant (€) à 
titre indicatif  

X Conseil Régional 
Centre-Val de Loire                                                        
□ Conseil départemental 
d’Eure-et-Loir                                                                      
□ EPCI                                                                    
□ Ville                                                            
□ Autres   

VAE, point relais conseil, chèque 
d’accompagnement VAE 
 
 
 
 

 Non déterminé 
 
 
 
 

□ Etat                                
□  Opérateurs de l’Etat      
□ Union Européenne         
□ Caisse des Dépôts et 
Consignations                            
□ Autres   

    

Partenaires 
financiers privés 

□ CCI   
□CMA       
□Fondation privée 
□ marchés d’insertion   
□Participation 

adhérents/usagers 

□Autres   
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CONVENTION THEMATIQUE : COHESION SOCIALE 

SOUS-THEMATIQUE : 1- Education, parentalité, accès aux savoirs de base 

              

Axe Stratégique 
I-1.1.  Favoriser l’alphabétisation,  l’apprentissage de la langue et des 

nouvelles technologies 

Objectif 
Mobiliser les adultes autour d’objectifs d’apprentissage leur permettant de 

s’inscrire plus rapidement dans un parcours d’insertion et dans un accès à une 
citoyenneté effective. 

Réf. Convention 
Interministérielle  

Priorité du territoire 1 (2016) 

Axe transversal *                                                                   
(* rayer la mention inutile) 

JEUNES (J)                                                                                                                                           
Egalité Hommes - Femmes (DdFE)                                                                                                                                             
Lutte contre les discriminations (LCD)                                                                       
(rayer la mention inutile)  

Proposition(s) 
d’action(s) 

Favoriser le travail en réseau des acteurs.  
Action N° I-
1.1./3 

Délai / échéance de 
programmation 

1 (2016) 

CPO envisagée 
 

Porteur (s) 
identifié(s)  

  
          

Partenaires 
opérationnels 

 

Partenaires 
financiers publics / 

droit commun 
identifié 

     Dispositif /                  BOP  Montant (€) à 
titre indicatif  

□ Conseil Régional Centre-
Val de Loire                                                        
□ Conseil départemental 
d’Eure-et-Loir                                                                      
□ EPCI                                                                    
□ Ville                                                            
□ Autres   

 
  

□ Etat                                
□  Opérateurs de l’Etat      
□ Union Européenne         
□ Caisse des Dépôts et 
Consignations                            
□ Autres   

    

Partenaires 
financiers privés 

□ CCI   
□CMA       
□Fondation privée 
□ marchés d’insertion   
□Participation 

adhérents/usagers 

□Autres   
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CONVENTION THEMATIQUE : COHESION SOCIALE 

SOUS-THEMATIQUE : 1- Education, parentalité, accès aux savoirs de base 

              

Axe Stratégique 
I-1.1.  Favoriser l’alphabétisation,  l’apprentissage de la langue et des 

nouvelles technologies 

Objectif 

Poursuivre le soutien aux ateliers adaptés aux situations de chacun : ateliers 
d’alphabétisation ; ateliers Français Langue Etrangère ; ateliers de 

réapprentissage ; ateliers d’accompagnement scolaire et de prévention de 
l’illettrisme ; apprentissage des savoirs de base. 

Réf. Convention 
Interministérielle  

Priorité du territoire 1 (2016) 

Axe transversal *                                                                   
(* rayer la mention inutile) 

JEUNES (J)                                                                                                                                           
Egalité Hommes - Femmes (DdFE)                                                                                                                                             
Lutte contre les discriminations (LCD)                                                                       
(rayer la mention inutile)  

Proposition(s) 
d’action(s) 

→ Ouverture des écoles et collèges aux parents. 
→ Favoriser l’alphabétisation et l’apprentissage de la langue 
notamment pour les personnes s'installant sur le quartier. 
→ Utiliser le dispositif « Ecole ouverte ». 
→ Mettre en place des actions éducatives e  

Action N° I-
1.1./4 

Délai / échéance de 
programmation 

1 (2016) 

CPO envisagée 
 

Porteur (s) 
identifié(s)  

  
          

Partenaires 
opérationnels 

 

Partenaires 
financiers publics / 

droit commun 
identifié 

     Dispositif /                  BOP  Montant (€) à 
titre indicatif  

□ Conseil Régional Centre-
Val de Loire                                                        
□ Conseil départemental 
d’Eure-et-Loir                                                                      
□ EPCI                                                                    
□ Ville                                                            
□ Autres   

 
  

□ Etat                                
□  Opérateurs de l’Etat      
□ Union Européenne         
□ Caisse des Dépôts et 
Consignations                            
□ Autres   

    

Partenaires 
financiers privés 

□ CCI   
□CMA       
□Fondation privée 
□ marchés d’insertion   
□Participation 

adhérents/usagers 

□Autres   
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CONVENTION THEMATIQUE : COHESION SOCIALE 

SOUS-THEMATIQUE : 1- Education, parentalité, accès aux savoirs de base 

              

Axe Stratégique I-1.2.  Mettre en œuvre les Programmes de Réussite Educative 

Objectif Poursuivre et optimiser les Programmes de Réussite Educative 

Réf. Convention 
Interministérielle  

Priorité du territoire 1 (2016) 

Axe transversal *                                                                   
(* rayer la mention inutile) 

JEUNES (J)                                                                                                                                           
Egalité Hommes - Femmes (DdFE)                                                                                                                                             
Lutte contre les discriminations (LCD)                                                                       
(rayer la mention inutile)  

Proposition(s) 
d’action(s)  

Action N° I-
1.2./1 

Délai / échéance de 
programmation 

1 (2016) 

CPO envisagée 
 

Porteur (s) 
identifié(s)  

  
          

Partenaires 
opérationnels 

 

Partenaires 
financiers publics / 

droit commun 
identifié 

     Dispositif /                  BOP  Montant (€) à 
titre indicatif  

□ Conseil Régional Centre-
Val de Loire                                                        
□ Conseil départemental 
d’Eure-et-Loir                                                                      
□ EPCI                                                                    
□ Ville                                                            
□ Autres   

 
  

□ Etat                                
□  Opérateurs de l’Etat      
□ Union Européenne         
□ Caisse des Dépôts et 
Consignations                            
□ Autres   

    

Partenaires 
financiers privés 

□ CCI   
□CMA       
□Fondation privée 
□ marchés d’insertion   
□Participation 

adhérents/usagers 

□Autres   
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CONVENTION THEMATIQUE : COHESION SOCIALE 

SOUS-THEMATIQUE : 1- Education, parentalité, accès aux savoirs de base 

              

Axe Stratégique I-1.3. Soutenir la scolarité par un dispositif d’accompagnement 

Objectif 
Reconduire les dispositifs existants et les développer. 

Maintenir des actions de proximité assurées par les associations de terrain. 

Réf. Convention 
Interministérielle  

Priorité du territoire 2 (2017) 

Axe transversal *                                                                   
(* rayer la mention inutile) 

JEUNES (J)                                                                                                                                           
Egalité Hommes - Femmes (DdFE)                                                                                                                                             
Lutte contre les discriminations (LCD)                                                                       
(rayer la mention inutile)  

Proposition(s) 
d’action(s) 

→ Elargissement de l’accès à l’école des moins de 3 ans. 
→ Développer les Contrats Locaux d'Accompagnement 
Scolaire (CLAS) 
→ Installer un dispositif de 2ème chance sur l’agglomération. 
→ Solliciter les mouvements d’éducation populaire du secteur 
sportif q  

Action N° I-
1.3./1 

Délai / échéance de 
programmation 

2 (2017) 

CPO envisagée 
 

Porteur (s) 
identifié(s)  

  
          

Partenaires 
opérationnels 

 

Partenaires 
financiers publics / 

droit commun 
identifié 

     Dispositif /                  BOP  Montant (€) à 
titre indicatif  

□ Conseil Régional Centre-
Val de Loire                                                        
□ Conseil départemental 
d’Eure-et-Loir                                                                      
□ EPCI                                                                    
□ Ville                                                            
□ Autres   

 
  

□ Etat                                
□  Opérateurs de l’Etat      
□ Union Européenne         
□ Caisse des Dépôts et 
Consignations                            
□ Autres   

    

Partenaires 
financiers privés 

□ CCI   
□CMA       
□Fondation privée 
□ marchés d’insertion   
□Participation 

adhérents/usagers 

□Autres   
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CONVENTION THEMATIQUE : COHESION SOCIALE 

SOUS-THEMATIQUE : 1- Education, parentalité, accès aux savoirs de base 

              

Axe Stratégique I-1.4. Sensibiliser et accompagner les parents 

Objectif Renforcer le lien entre le parent et l’enfant au travers des apprentissages. 

Réf. Convention 
Interministérielle  

Priorité du territoire 1 (2016) 

Axe transversal *                                                                   
(* rayer la mention inutile) 

JEUNES (J)                                                                                                                                           
Egalité Hommes - Femmes (DdFE)                                                                                                                                             
Lutte contre les discriminations (LCD)                                                                       
(rayer la mention inutile)  

Proposition(s) 
d’action(s) 

→ Promouvoir des temps d’échanges autour du jeu. 
→ Travailler sur la création d’un guide qui regrouperait tous 
les dispositifs qui interviennent dans le soutien à la 
parentalité.  

Action N° I-
1.4./1 

Délai / échéance de 
programmation 

1 (2016) 

CPO envisagée 
 

Porteur (s) 
identifié(s)  

  
          

Partenaires 
opérationnels 

 

Partenaires 
financiers publics / 

droit commun 
identifié 

     Dispositif /                  BOP  Montant (€) à 
titre indicatif  

□ Conseil Régional Centre-
Val de Loire                                                        
□ Conseil départemental 
d’Eure-et-Loir                                                                      
□ EPCI                                                                    
□ Ville                                                            
□ Autres   

 
  

□ Etat                                
□  Opérateurs de l’Etat      
□ Union Européenne         
□ Caisse des Dépôts et 
Consignations                            
□ Autres   

    

Partenaires 
financiers privés 

□ CCI   
□CMA       
□Fondation privée 
□ marchés d’insertion   
□Participation 

adhérents/usagers 

□Autres   
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CONVENTION THEMATIQUE : COHESION SOCIALE 

SOUS-THEMATIQUE : 1- Education, parentalité, accès aux savoirs de base 

              

Axe Stratégique I-1.4. Sensibiliser et accompagner les parents 

Objectif 
Soutenir la parentalité par la mise en place d’espaces de rencontres et 

d’échanges entre parents. 

Réf. Convention 
Interministérielle  

Priorité du territoire 1 (2016) 

Axe transversal *                                                                   
(* rayer la mention inutile) 

JEUNES (J)                                                                                                                                           
Egalité Hommes - Femmes (DdFE)                                                                                                                                             
Lutte contre les discriminations (LCD)                                                                       
(rayer la mention inutile)  

Proposition(s) 
d’action(s) 

Créer un lieu ressource pour les parents avec un espace 
dédié aux groupes de parole et entretiens familiaux  

Action N° I-
1.4./2 

Délai / échéance de 
programmation 

1 (2016) 

CPO envisagée 
 

Porteur (s) 
identifié(s)  

  
          

Partenaires 
opérationnels 

 

Partenaires 
financiers publics / 

droit commun 
identifié 

     Dispositif /                  BOP  Montant (€) à 
titre indicatif  

□ Conseil Régional Centre-
Val de Loire                                                        
□ Conseil départemental 
d’Eure-et-Loir                                                                      
□ EPCI                                                                    
□ Ville                                                            
□ Autres   

 
  

□ Etat                                
□  Opérateurs de l’Etat      
□ Union Européenne         
□ Caisse des Dépôts et 
Consignations                            
□ Autres   

    

Partenaires 
financiers privés 

□ CCI   
□CMA       
□Fondation privée 
□ marchés d’insertion   
□Participation 

adhérents/usagers 

□Autres   
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2 - Lien social, citoyenneté, 

loisirs, sport et culture 
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2-Lien social, citoyenneté, loisirs, sports  et 

culture 
Les interventions des communes et de leur groupements dans le domaine de la culture et des sports, 
en liaison avec de nombreux partenaires, leur offre une grande capacité d’initiative. Les atouts 
culturels d’une commune sont un élément essentiel du développement tant en termes de cohésion 
sociale et d’égalité de chances que pour l’animation et la réussite éducative 
 
Le recensement des crédits de  droits communs affectés aux populations des quartiers prioritaires de 

l’agglomération chartraine a été réalisé à l’été 2014 par les villes de Chartres, Lucé, Mainvilliers et par 

Chartres métropole. Ce chiffrage basé sur l’exercice 2013 a donc pris en considération l’ancien 

périmètre, il permet néanmoins d’évaluer la participation financière de ces collectivités locales dans 

les quartiers prioritaires. 

 

Chartres 2 704 107 € 

Accueil de loisirs 340 000 € 

Accueil de loisirs / Développement de la pratique sportives 23 400 € 

Accueil familial 244 258 € 

Aides financières et domiciliation 108 798 € 

Animations spécifiques en direction des habitants des quartiers prioritaires  1 455 € 

Appui aux associations culturelles  
 Appui aux associations sportives (financier et logistique)  273 580 € 

Bureau Information Jeunesse 
 Conservatoire à Rayonnement Départemental - 775 élèves en 2013 
 Coordination gérontologique 14 406 € 

Coupe et couture 6 633 € 

Dispositif de sous location 15 509 € 

Dispositif en direction des écoles des quartiers prioritaires  2 539 € 

Dispositif en direction des structures petite enfance 
 DSP  Enfance (Accueil de loisirs + accueil péri-scolaire) - 1 056 378 € 
 Interventions en milieu scolaire  
 Liens inter-générationnels / activités en direction des séniors 13 563 € 

Lieux Accueil Enfants Parents 3 555 € 

Multi-accueil Collectif 702 919 € 

Plan lecture  
 Portage repas domicile 70 465 € 

Relais Assistantes Maternelle 
 Repas en salle 39 495 € 

Service de téléassistance 17 251 € 

Service Mandataire d'Aide à Domicile 15 938 € 

Service Prestataire d'Aide à Domicile 472 142 € 

Spectacles 
 Structure d'accueil 25 980 € 
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(vide) 312 222 € 

Lucé 822 613 € 

Accueil de loisirs "Faites du Sport" durant les vacances de Pâques et d'été 5 864 € 

Accueils de loisirs extrascolaires 195 035 € 

Aide aux élèves (séjours éducatifs) 4 095 € 

Aide financière 1 500 € 

Centres sociaux 500 000 € 

Classes CHAM   21 000 € 

Ecole de sport "USEP" du mercredi après-midi en période scolaire 7 381 € 

Faciliter l'accès à la culture des habitants ZUS  
 Inscriptions 41 000 € 

Intervention des éducateurs sportifs sur le temps scolaire 16 487 € 

Interventions du dumiste dans les classes 3 100 € 

Séjours 27 151 € 

Soutien  financier et matériel  aux associations culturelles 
 Soutien  financier et matériel  aux associations sportives 
 Mainvilliers 412 143 € 

1. Développer la pratique sportive chez les enfants mainvillois 13 875 € 

1. Proposer des activités aux enfants mainvillois pendant le temps extra- scolaire 198 916 € 

2. Proposer une pratique sportive aux personnes âgés 103 € 

3. Aquisition de matériel pour la pratique sportive 1 385 € 

4. Soutenir les associations sportives mainvilloises 79 931 € 

(vide) 
 1. Proposer des actions en direction du voisinage et de la citoyenneté  13 115 € 

1. Développer l'offre culturelle 33 898 € 

2. Soutenir les associations culturelles mainvilloises 33 629 € 

1. Accès aux livres à la lecture 36 222 € 

3. Proposer des activités/spectacles à la bibliothèque 1 070 € 

1. Proposer des repas pour les personnes âgées 
 Chartres métropole 9 400 € 

Observatoire de la politique de la ville 9 400 € 
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CONVENTION THEMATIQUE : COHESION SOCIALE 

SOUS-THEMATIQUE : 2-Lien social, citoyenneté, loisirs, sports  et culture 

              

Axe Stratégique I-2.1. Favoriser l'insertion sociale des jeunes 

Objectif 
Initier des actions de proximité innovantes permettant aux jeunes de se 

mobiliser et de devenir acteurs de leur avenir. 

Réf. Convention 
Interministérielle  

Priorité du territoire 3 (2018) 

Axe transversal *                                                                   
(* rayer la mention inutile) 

JEUNES (J)                                                                                                                                           
Egalité Hommes - Femmes (DdFE)                                                                                                                                             
Lutte contre les discriminations (LCD)                                                                       
(rayer la mention inutile)  

Proposition(s) 
d’action(s) 

→ Mettre en place une pépinière d’initiatives  
→ Inclure les jeunes dans les projets de jumelage  
→ Monter des actions avec les jeunes en tant qu'acteurs dans 
l'organisation  

Action N° I-
2.1./1 

Délai / échéance de 
programmation 

3 (2018) 

CPO envisagée 
OUI  

Porteur (s) 
identifié(s)  

  
          

Partenaires 
opérationnels 

 

Partenaires 
financiers publics / 

droit commun 
identifié 

     Dispositif /                  BOP  Montant (€) à 
titre indicatif  

□ Conseil Régional Centre-
Val de Loire                                                        
□ Conseil départemental 
d’Eure-et-Loir                                                                      
□ EPCI                                                                    
□ Ville                                                            
□ Autres   

 
  

□ Etat                                
□  Opérateurs de l’Etat      
□ Union Européenne         
□ Caisse des Dépôts et 
Consignations                            
□ Autres   

    

Partenaires 
financiers privés 

□ CCI   
□CMA       
□Fondation privée 
□ marchés d’insertion   
□Participation 

adhérents/usagers 

□Autres   
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CONVENTION THEMATIQUE : COHESION SOCIALE 

SOUS-THEMATIQUE : 2-Lien social, citoyenneté, loisirs, sports  et culture 

              

Axe Stratégique I-2.1. Favoriser l'insertion sociale des jeunes 

Objectif 
Valoriser l’outil séjour/sorties dans le cadre d’ actions qui permettent 

d’appréhender un nouvel environnement et mettre en place des solidarités 

Réf. Convention 
Interministérielle  

Priorité du territoire 1 (2016) 

Axe transversal *                                                                   
(* rayer la mention inutile) 

JEUNES (J)                                                                                                                                           
Egalité Hommes - Femmes (DdFE)                                                                                                                                             
Lutte contre les discriminations (LCD)                                                                       
(rayer la mention inutile)  

Proposition(s) 
d’action(s) 

Soutenir l’aide au départ des élèves en sortie scolaire.  
Action N° I-
2.1./2 

Délai / échéance de 
programmation 

1 (2016) 

CPO envisagée 
 

Porteur (s) 
identifié(s)  

  
          

Partenaires 
opérationnels 

 

Partenaires 
financiers publics / 

droit commun 
identifié 

     Dispositif /                  BOP  Montant (€) à 
titre indicatif  

□ Conseil Régional Centre-
Val de Loire                                                        
□ Conseil départemental 
d’Eure-et-Loir                                                                      
□ EPCI                                                                    
□ Ville                                                            
□ Autres   

 
  

□ Etat                                
□  Opérateurs de l’Etat      
□ Union Européenne         
□ Caisse des Dépôts et 
Consignations                            
□ Autres   

    

Partenaires 
financiers privés 

□ CCI   
□CMA       
□Fondation privée 
□ marchés d’insertion   
□Participation 

adhérents/usagers 

□Autres   

  

 

  



 

21 
29/05/2015 Contrat de ville – Partie II – conventions thématiques 

CONVENTION THEMATIQUE : COHESION SOCIALE 

SOUS-THEMATIQUE : 2-Lien social, citoyenneté, loisirs, sports  et culture 

              

Axe Stratégique I-2.3. Améliorer l’accessibilité aux pratiques culturelles 

Objectif 
Faciliter l’accès à l’offre culturelle locale en favorisant les mixités  et Faciliter 

l'usage et l'accès aux infrastructures intercommunales culturelles 

Réf. Convention 
Interministérielle  

Priorité du territoire 1 (2016) 

Axe transversal *                                                                   
(* rayer la mention inutile) 

JEUNES (J)                                                                                                                                           
Egalité Hommes - Femmes (DdFE)                                                                                                                                             
Lutte contre les discriminations (LCD)                                                                       
(rayer la mention inutile)  

Proposition(s) 
d’action(s) 

Favoriser l’ouverture culturelle par l’organisation de sorties et 
la découverte de nouvelles pratiques culturelles.  

Action N° I-
2.3./1 

Délai / échéance de 
programmation 

1 (2016) 

CPO envisagée 
 

Porteur (s) 
identifié(s)  

  
          

Partenaires 
opérationnels 

 

Partenaires 
financiers publics / 

droit commun 
identifié 

     Dispositif /                  BOP  Montant (€) à 
titre indicatif  

□ Conseil Régional Centre-
Val de Loire                                                        
□ Conseil départemental 
d’Eure-et-Loir                                                                      
□ EPCI                                                                    
□ Ville                                                            
□ Autres   

 
  

□ Etat                                
□  Opérateurs de l’Etat      
□ Union Européenne         
□ Caisse des Dépôts et 
Consignations                            
□ Autres   

    

Partenaires 
financiers privés 

□ CCI   
□CMA       
□Fondation privée 
□ marchés d’insertion   
□Participation 

adhérents/usagers 

□Autres   
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CONVENTION THEMATIQUE : COHESION SOCIALE 

SOUS-THEMATIQUE : 2-Lien social, citoyenneté, loisirs, sports  et culture 

              

Axe Stratégique I-2.4. Aider les  victimes 

Objectif 
Prévenir les situations de détresse par une prise en charge en amont des  

situations sociales et familiales complexes. 

Réf. Convention 
Interministérielle  

Priorité du territoire 1 (2016) 

Axe transversal *                                                                   
(* rayer la mention inutile) 

JEUNES (J)                                                                                                                                           
Egalité Hommes - Femmes (DdFE)                                                                                                                                             
Lutte contre les discriminations (LCD)                                                                       
(rayer la mention inutile)  

Proposition(s) 
d’action(s) 

→ Bureau d’aide aux victimes  
Action N° I-
2.4./1 

Délai / échéance de 
programmation 

1 (2016) 

CPO envisagée 
 

Porteur (s) 
identifié(s)  

  
          

Partenaires 
opérationnels 

 

Partenaires 
financiers publics / 

droit commun 
identifié 

     Dispositif /                  BOP  Montant (€) à 
titre indicatif  

□ Conseil Régional Centre-
Val de Loire                                                        
□ Conseil départemental 
d’Eure-et-Loir                                                                      
□ EPCI                                                                    
□ Ville                                                            
□ Autres   

 
  

□ Etat                                
□  Opérateurs de l’Etat      
□ Union Européenne         
□ Caisse des Dépôts et 
Consignations                            
□ Autres   

    

Partenaires 
financiers privés 

□ CCI   
□CMA       
□Fondation privée 
□ marchés d’insertion   
□Participation 

adhérents/usagers 

□Autres   
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CONVENTION THEMATIQUE : COHESION SOCIALE 

SOUS-THEMATIQUE : 2-Lien social, citoyenneté, loisirs, sports  et culture 

              

Axe Stratégique I-2.5. Promouvoir le lien social 

Objectif 
Améliorer la qualité de vie des habitants des quartiers en luttant contre la 

solitude, en créant du lien social. 

Réf. Convention 
Interministérielle  

Priorité du territoire 1 (2016) 

Axe transversal *                                                                   
(* rayer la mention inutile) 

JEUNES (J)                                                                                                                                           
Egalité Hommes - Femmes (DdFE)                                                                                                                                             
Lutte contre les discriminations (LCD)                                                                       
(rayer la mention inutile)  

Proposition(s) 
d’action(s) 

→ Permettre aux familles de vivre ensemble des moments 
riches en relations. Favoriser l’accès aux lieux où sports, 
animations, loisirs pour tous, culture et famille peuvent se 
conjuguer. 
→ Proposer des temps d’échanges et de rencontres entre des 
adultes e  

Action N° I-
2.5./1 

Délai / échéance de 
programmation 

1 (2016) 

CPO envisagée 
 

Porteur (s) 
identifié(s)  

  
          

Partenaires 
opérationnels 

 

Partenaires 
financiers publics / 

droit commun 
identifié 

     Dispositif /                  BOP  Montant (€) à 
titre indicatif  

□ Conseil Régional Centre-
Val de Loire                                                        
□ Conseil départemental 
d’Eure-et-Loir                                                                      
□ EPCI                                                                    
□ Ville                                                            
□ Autres   

 
  

□ Etat                                
□  Opérateurs de l’Etat      
□ Union Européenne         
□ Caisse des Dépôts et 
Consignations                            
□ Autres   

    

Partenaires 
financiers privés 

□ CCI   
□CMA       
□Fondation privée 
□ marchés d’insertion   
□Participation 

adhérents/usagers 

□Autres   
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CONVENTION THEMATIQUE : COHESION SOCIALE 

SOUS-THEMATIQUE : 2-Lien social, citoyenneté, loisirs, sports  et culture 

              

Axe Stratégique I-2.5. Promouvoir le lien social 

Objectif 
Améliorer la qualité de vie des habitants des quartiers en luttant contre la 

solitude, en créant du lien social. 

Réf. Convention 
Interministérielle  

Priorité du territoire 1 (2016) 

Axe transversal *                                                                   
(* rayer la mention inutile) 

JEUNES (J)                                                                                                                                           
Egalité Hommes - Femmes (DdFE)                                                                                                                                             
Lutte contre les discriminations (LCD)                                                                       
(rayer la mention inutile)  

Proposition(s) 
d’action(s) 

Inciter les publics éloignés de la pratique sportive à découvrir 
une activité physique ou à reprendre une activité sportive.  

Action N° I-
2.5./2 

Délai / échéance de 
programmation 

1 (2016) 

CPO envisagée 
 

Porteur (s) 
identifié(s)  

  
          

Partenaires 
opérationnels 

 

Partenaires 
financiers publics / 

droit commun 
identifié 

     Dispositif /                  BOP  Montant (€) à 
titre indicatif  

□ Conseil Régional Centre-
Val de Loire                                                        
□ Conseil départemental 
d’Eure-et-Loir                                                                      
□ EPCI                                                                    
□ Ville                                                            
□ Autres   

 
  

□ Etat                                
□  Opérateurs de l’Etat      
□ Union Européenne         
□ Caisse des Dépôts et 
Consignations                            
□ Autres   

    

Partenaires 
financiers privés 

□ CCI   
□CMA       
□Fondation privée 
□ marchés d’insertion   
□Participation 

adhérents/usagers 

□Autres   
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3 - Santé 
 



 

26 
29/05/2015 Contrat de ville – Partie II – conventions thématiques 

3- Santé 
Les communes et leur groupement ont peu de compétences spécifiques en matière de santé, celles-
ci relevant essentiellement de l’hygiène publique. Les maires exercent quant à eux, au titre de leur 
compétence de police générale, une mission de protection de la santé publique et de prévention des 
risques sanitaires. 
Cependant les communes sont de plus en plus sollicitées par l’État, les professionnels de santé et la 
population pour intervenir en matière d’accès aux soins et de prévention primaire. 

 
Le recensement des crédits de  droits communs affectés aux populations des quartiers prioritaires de 

l’agglomération chartraine a été réalisé à l’été 2014 par les villes de Chartres, Lucé, Mainvilliers et par 

Chartres métropole. Ce chiffrage basé sur l’exercice 2013 a donc pris en considération l’ancien 

périmètre, il permet néanmoins d’évaluer la participation financière de ces collectivités locales dans 

les quartiers prioritaires. 

 

Chartres 266 717 € 

Santé / lutte contre la précarité 183 690 € 

Suivi des bénéficiaires du RSA 83 027 € 
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CONVENTION THEMATIQUE : COHESION SOCIALE 

SOUS-THEMATIQUE : 3- Santé 

              

Axe Stratégique I-3.1. Accès aux soins 

Objectif 
Analyser et réduire les principaux dysfonctionnements de l’accès à la 

prévention et aux soins 

Réf. Convention 
Interministérielle  

Priorité du territoire 1 (2016) 

Axe transversal *                                                                   
(* rayer la mention inutile) 

JEUNES (J)                                                                                                                                           
Egalité Hommes - Femmes (DdFE)                                                                                                                                             
Lutte contre les discriminations (LCD)                                                                       
(rayer la mention inutile)  

Proposition(s) 
d’action(s) 

→ Créer et mettre à la disposition des professionnels de santé 
un annuaire ressources. 
→ Mettre en place une coordination sociale sur l’ensemble 
des territoires relevant de la géographie prioritaire. 
→ Porter des actions de santé à l’échelle de l’agglomér  

Action N° I-
3.1./1 

Délai / échéance de 
programmation 

1 (2016) 

CPO envisagée 
 

Porteur (s) 
identifié(s)  

  
          

Partenaires 
opérationnels 

 

Partenaires 
financiers publics / 

droit commun 
identifié 

     Dispositif /                  BOP  Montant (€) à 
titre indicatif  

□ Conseil Régional Centre-
Val de Loire                                                        
□ Conseil départemental 
d’Eure-et-Loir                                                                      
□ EPCI                                                                    
□ Ville                                                            
□ Autres   

 
  

□ Etat                                
□  Opérateurs de l’Etat      
□ Union Européenne         
□ Caisse des Dépôts et 
Consignations                            
□ Autres   

    

Partenaires 
financiers privés 

□ CCI   
□CMA       
□Fondation privée 
□ marchés d’insertion   
□Participation 

adhérents/usagers 

□Autres   
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CONVENTION THEMATIQUE : COHESION SOCIALE 

SOUS-THEMATIQUE : 3- Santé 

              

Axe Stratégique I-3.1. Accès aux soins 

Objectif 
Faciliter l’accessibilité géographique et permettre notamment de lutter contre 

l’isolement des personnes âgées. 

Réf. Convention 
Interministérielle  

Priorité du territoire 1 (2016) 

Axe transversal *                                                                   
(* rayer la mention inutile) 

JEUNES (J)                                                                                                                                           
Egalité Hommes - Femmes (DdFE)                                                                                                                                             
Lutte contre les discriminations (LCD)                                                                       
(rayer la mention inutile)  

Proposition(s) 
d’action(s) 

Favoriser l’intervention des professionnels de santé dans les 
structures susceptibles d’accueillir les publics ciblés (ex : 
Epicerie solidaire, etc…)  

Action N° I-
3.1./2 

Délai / échéance de 
programmation 

1 (2016) 

CPO envisagée 
 

Porteur (s) 
identifié(s)  

  
          

Partenaires 
opérationnels 

 

Partenaires 
financiers publics / 

droit commun 
identifié 

     Dispositif /                  BOP  Montant (€) à 
titre indicatif  

□ Conseil Régional Centre-
Val de Loire                                                        
□ Conseil départemental 
d’Eure-et-Loir                                                                      
□ EPCI                                                                    
□ Ville                                                            
□ Autres   

 
  

□ Etat                                
□  Opérateurs de l’Etat      
□ Union Européenne         
□ Caisse des Dépôts et 
Consignations                            
□ Autres   

    

Partenaires 
financiers privés 

□ CCI   
□CMA       
□Fondation privée 
□ marchés d’insertion   
□Participation 

adhérents/usagers 

□Autres   

  

 

  



 

29 
29/05/2015 Contrat de ville – Partie II – conventions thématiques 

CONVENTION THEMATIQUE : COHESION SOCIALE 

SOUS-THEMATIQUE : 3- Santé 

              

Axe Stratégique I-3.1. Accès aux soins 

Objectif Réduire le déficit de l’offre de santé sur le territoire 

Réf. Convention 
Interministérielle  

Priorité du territoire 3 (2018) 

Axe transversal *                                                                   
(* rayer la mention inutile) 

JEUNES (J)                                                                                                                                           
Egalité Hommes - Femmes (DdFE)                                                                                                                                             
Lutte contre les discriminations (LCD)                                                                       
(rayer la mention inutile)  

Proposition(s) 
d’action(s) 

Identifier des locaux polyvalents sur les quartiers pour 
permettre  la création d’une maison de santé et favoriser la 
permanence des équipes mobiles 
  

Action N° I-
3.1./3 

Délai / échéance de 
programmation 

3 (2018) 

CPO envisagée 
 

Porteur (s) 
identifié(s)  

  
          

Partenaires 
opérationnels 

 

Partenaires 
financiers publics / 

droit commun 
identifié 

     Dispositif /                  BOP  Montant (€) à 
titre indicatif  

X Conseil Régional 
Centre-Val de Loire                                                        
□ Conseil départemental 
d’Eure-et-Loir                                                                      
□ EPCI                                                                    
□ Ville                                                            
□ Autres   

Aide à la création de structures 
médicales d’exercice regroupé 
(Maisons de santé notamment) : 
financement CPER et Contrat 
d’Agglomération 
 
 

 A calculer 
selon les 
modalités du 
cahier des 
charges CPER 
 
 

□ Etat                                
□  Opérateurs de l’Etat      
□ Union Européenne         
□ Caisse des Dépôts et 
Consignations                            
□ Autres   

    

Partenaires 
financiers privés 

□ CCI   
□CMA       
□Fondation privée 
□ marchés d’insertion   
□Participation 

adhérents/usagers 

□Autres   
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CONVENTION THEMATIQUE : COHESION SOCIALE 

SOUS-THEMATIQUE : 3- Santé 

              

Axe Stratégique 
I-3.2. Informer sur la sexualité, la maternité, la paternité et préparer la 

parentalité 

Objectif Prévenir les grossesses non désirées 

Réf. Convention 
Interministérielle  

Priorité du territoire 1 (2016) 

Axe transversal *                                                                   
(* rayer la mention inutile) 

JEUNES (J)                                                                                                                                           
Egalité Hommes - Femmes (DdFE)                                                                                                                                             
Lutte contre les discriminations (LCD)                                                                       
(rayer la mention inutile)  

Proposition(s) 
d’action(s) 

Informer sur les interventions du Comité d’Education pour la 
Santé d’Eure-et-Loir/Centre de Planification et d’Education 
Familiale  

Action N° I-
3.2./1 

Délai / échéance de 
programmation 

1 (2016) 

CPO envisagée 
 

Porteur (s) 
identifié(s)  

  
          

Partenaires 
opérationnels 

 

Partenaires 
financiers publics / 

droit commun 
identifié 

     Dispositif /                  BOP  Montant (€) à 
titre indicatif  

□ Conseil Régional Centre-
Val de Loire                                                        
□ Conseil départemental 
d’Eure-et-Loir                                                                      
□ EPCI                                                                    
□ Ville                                                            
□ Autres   

 
  

□ Etat                                
□  Opérateurs de l’Etat      
□ Union Européenne         
□ Caisse des Dépôts et 
Consignations                            
□ Autres   

    

Partenaires 
financiers privés 

□ CCI   
□CMA       
□Fondation privée 
□ marchés d’insertion   
□Participation 

adhérents/usagers 

□Autres   
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CONVENTION THEMATIQUE : COHESION SOCIALE 

SOUS-THEMATIQUE : 3- Santé 

              

Axe Stratégique I-3.3. Lutter contre les dépendances 

Objectif 
Favoriser l'orientation des personnes dépendantes vers les dispositifs de prise 

en charge adaptés 

Réf. Convention 
Interministérielle  

Priorité du territoire 1 (2016) 

Axe transversal *                                                                   
(* rayer la mention inutile) 

JEUNES (J)                                                                                                                                           
Egalité Hommes - Femmes (DdFE)                                                                                                                                             
Lutte contre les discriminations (LCD)                                                                       
(rayer la mention inutile)  

Proposition(s) 
d’action(s) 

Former des professionnels de santé par le Centre de Soins 
d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie 
(CSAPA) – CICAT  

Action N° I-
3.3./1 

Délai / échéance de 
programmation 

1 (2016) 

CPO envisagée 
 

Porteur (s) 
identifié(s)  

  
          

Partenaires 
opérationnels 

 

Partenaires 
financiers publics / 

droit commun 
identifié 

     Dispositif /                  BOP  Montant (€) à 
titre indicatif  

□ Conseil Régional Centre-
Val de Loire                                                        
□ Conseil départemental 
d’Eure-et-Loir                                                                      
□ EPCI                                                                    
□ Ville                                                            
□ Autres   

 
  

□ Etat                                
□  Opérateurs de l’Etat      
□ Union Européenne         
□ Caisse des Dépôts et 
Consignations                            
□ Autres   

    

Partenaires 
financiers privés 

□ CCI   
□CMA       
□Fondation privée 
□ marchés d’insertion   
□Participation 

adhérents/usagers 

□Autres   
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CONVENTION THEMATIQUE : COHESION SOCIALE 

SOUS-THEMATIQUE : 3- Santé 

              

Axe Stratégique I-3.4. Améliorer la nutrition 

Objectif 
Elaborer des stratégies de prise en charge de l’enfant et de sa famille 

permettant de modifier durablement ses habitudes de vie et de comportements 

Réf. Convention 
Interministérielle  

Priorité du territoire 1 (2016) 

Axe transversal *                                                                   
(* rayer la mention inutile) 

JEUNES (J)                                                                                                                                           
Egalité Hommes - Femmes (DdFE)                                                                                                                                             
Lutte contre les discriminations (LCD)                                                                       
(rayer la mention inutile)  

Proposition(s) 
d’action(s) 

→ Poursuivre le dépistage des 6-16 ans en situation d’obésité 
lors des bilans obligatoires de santé (primaire et collège). 
→ Aménager des cuisines collectives ouvertes. 
→ Etablir des liens ville/campagne et travailler sur les produits 
de saison.  

Action N° I-
3.4./1 

Délai / échéance de 
programmation 

1 (2016) 

CPO envisagée 
 

Porteur (s) 
identifié(s)  

  
          

Partenaires 
opérationnels 

 

Partenaires 
financiers publics / 

droit commun 
identifié 

     Dispositif /                  BOP  Montant (€) à 
titre indicatif  

X Conseil Régional 
Centre-Val de Loire                                                        
□ Conseil départemental 
d’Eure-et-Loir                                                                      
□ EPCI                                                                    
□ Ville                                                            
□ Autres   

Ligne agricole du Contrat 
Régional d’Agglomération 
 
 
 

 A négocier 
dans le cadre 
du Contrat 
d’Agglomératio
n 
 

□ Etat                                
□  Opérateurs de l’Etat      
□ Union Européenne         
□ Caisse des Dépôts et 
Consignations                            
□ Autres   

    

Partenaires 
financiers privés 

□ CCI   
□ CMA       
□ Fondation privée 
□ marché publics 
□ Participation 

adhérents/usagers 

□Autres   
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CONVENTION THEMATIQUE : COHESION SOCIALE 

SOUS-THEMATIQUE : 3- Santé 

              

Axe Stratégique I-3.5. Santé mentale 

Objectif Constituer un groupe de réflexion partenarial appuyé par les élus. 

Réf. Convention 
Interministérielle  

Priorité du territoire 2 (2017) 

Axe transversal *                                                                   
(* rayer la mention inutile) 

JEUNES (J)                                                                                                                                           
Egalité Hommes - Femmes (DdFE)                                                                                                                                             
Lutte contre les discriminations (LCD)                                                                       
(rayer la mention inutile)  

Proposition(s) 
d’action(s) 

Créer un Conseil Local en Santé Mentale  
Action N° I-
3.5./1 

Délai / échéance de 
programmation 

2 (2017) 

CPO envisagée 
 

Porteur (s) 
identifié(s)  

  
          

Partenaires 
opérationnels 

 

Partenaires 
financiers publics / 

droit commun 
identifié 

     Dispositif /                  BOP  Montant (€) à 
titre indicatif  

□ Conseil Régional Centre-
Val de Loire                                                        
□ Conseil départemental 
d’Eure-et-Loir                                                                      
□ EPCI                                                                    
□ Ville                                                            
□ Autres   

 
  

□ Etat                                
□  Opérateurs de l’Etat      
□ Union Européenne         
□ Caisse des Dépôts et 
Consignations                            
□ Autres   

    

Partenaires 
financiers privés 

□ CCI   
□CMA       
□Fondation privée 
□ marchés d’insertion   
□Participation 

adhérents/usagers 

□Autres   
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CONVENTION THEMATIQUE : COHESION SOCIALE 

SOUS-THEMATIQUE : 3- Santé 

              

Axe Stratégique I-3.5. Santé mentale 

Objectif 
Pallier les manques de praticiens au Service de Psychiatrie Infanto Juvénile et 

au Centre Médico Psycho Pédagogique. 

Réf. Convention 
Interministérielle  

Priorité du territoire 2 (2017) 

Axe transversal *                                                                   
(* rayer la mention inutile) 

JEUNES (J)                                                                                                                                           
Egalité Hommes - Femmes (DdFE)                                                                                                                                             
Lutte contre les discriminations (LCD)                                                                       
(rayer la mention inutile)  

Proposition(s) 
d’action(s) 

Ouvrir une antenne de la maison des ados sur l’agglomération 
chartraine  

Action N° I-
3.5./2 

Délai / échéance de 
programmation 

2 (2017) 

CPO envisagée 
 

Porteur (s) 
identifié(s)  

  
          

Partenaires 
opérationnels 

 

Partenaires 
financiers publics / 

droit commun 
identifié 

     Dispositif /                  BOP  Montant (€) à 
titre indicatif  

□ Conseil Régional Centre-
Val de Loire                                                        
□ Conseil départemental 
d’Eure-et-Loir                                                                      
□ EPCI                                                                    
□ Ville                                                            
□ Autres   

 
  

□ Etat                                
□  Opérateurs de l’Etat      
□ Union Européenne         
□ Caisse des Dépôts et 
Consignations                            
□ Autres   

    

Partenaires 
financiers privés 

□ CCI   
□CMA       
□Fondation privée 
□ marchés d’insertion   
□Participation 

adhérents/usagers 

□Autres   
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4 - Sécurité et prévention 
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4-Sécurité et prévention 
Bien qu’il soit doté de pouvoirs de police, le maire n’est pas juridiquement en charge de la sécurité 
des personnes et des biens sur le territoire de sa commune. Celle-ci relève de l’Etat, au travers de la 
police et gendarmerie nationales et de la Justice. 
Pour autant, le maire est amené aujourd’hui à concourir à la prévention de l’insécurité et de la 
délinquance pour répondre à une demande croissante de ses administrés. Le maire utilise à ce titre 
l’ensemble des moyens mis à sa disposition par la loi. 
 
Le recensement des crédits de  droits communs affectés aux populations des quartiers prioritaires de 

l’agglomération chartraine a été réalisé à l’été 2014 par les villes de Chartres, Lucé, Mainvilliers et par 

Chartres métropole. Ce chiffrage basé sur l’exercice 2013 a donc pris en considération l’ancien 

périmètre, il permet néanmoins d’évaluer la participation financière de ces collectivités locales dans 

les quartiers prioritaires. 

 
 

Chartres 107 856 € 

Liens police population 27 674 € 

Videoprotection dans les quartiers 80 182 € 

Lucé 28 006 € 

Actions d'éducation routière menées dans les écoles 
 Liens police/population 
 Vidéoprotection dans les quartiers 28 006 € 

Mainvilliers 36 031 € 

1. Liens police population 
 2. Prévention 1 181 € 

1. Aide de terrain pour les publics en difficulté 34 850 € 

Chartres métropole 17 529 € 

CISPD 2 025 € 

VIDEO-PROTECTION 15 000 € 

Point d'Accès au Droit 504 € 
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CONVENTION THEMATIQUE : COHESION SOCIALE 

SOUS-THEMATIQUE : 4-Sécurité et prévention 

              

Axe Stratégique I-4. Prévenir la délinquance 

Objectif Maintenir des lieux d’échange en lien avec les bailleurs. 

Réf. Convention 
Interministérielle  

Priorité du territoire 1 (2016) 

Axe transversal *                                                                   
(* rayer la mention inutile) 

JEUNES (J)                                                                                                                                           
Egalité Hommes - Femmes (DdFE)                                                                                                                                             
Lutte contre les discriminations (LCD)                                                                       
(rayer la mention inutile)  

Proposition(s) 
d’action(s) 

Mise en place d'un protocole d'intervention au travers de la 
commission "Sécurisation de l'habitat du CISPD" 
  

Action N° I-4./1 

Délai / échéance de 
programmation 

1 (2016) 

CPO envisagée 
 

Porteur (s) 
identifié(s)  

  
          

Partenaires 
opérationnels 

 

Partenaires 
financiers publics / 

droit commun 
identifié 

     Dispositif /                  BOP  Montant (€) à 
titre indicatif  

□ Conseil Régional Centre-
Val de Loire                                                        
□ Conseil départemental 
d’Eure-et-Loir                                                                      
□ EPCI                                                                    
□ Ville                                                            
□ Autres   

 
  

□ Etat                                
□  Opérateurs de l’Etat      
□ Union Européenne         
□ Caisse des Dépôts et 
Consignations                            
□ Autres   

    

Partenaires 
financiers privés 

□ CCI   
□CMA       
□Fondation privée 
□ marchés d’insertion   
□Participation 

adhérents/usagers 

□Autres   
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CONVENTION THEMATIQUE : COHESION SOCIALE 

SOUS-THEMATIQUE : 4-Sécurité et prévention 

              

Axe Stratégique I-4. Prévenir la délinquance 

Objectif 
Mobiliser les jeunes les plus exposés à la délinquance dans un parcours 

d’insertion sociale et professionnelle 

Réf. Convention 
Interministérielle  

Priorité du territoire 1 (2016) 

Axe transversal *                                                                   
(* rayer la mention inutile) 

JEUNES (J)                                                                                                                                           
Egalité Hommes - Femmes (DdFE)                                                                                                                                             
Lutte contre les discriminations (LCD)                                                                       
(rayer la mention inutile)  

Proposition(s) 
d’action(s) 

→ Promotion des emplois « passerelle » - du "sas insertion" 
sur un mode intercommunal (chantier d’insertion); des 
chantiers éducatifs. 
→ Réfléchir à l’opportunité d’un marché d'insertion "anti-
graffitis" à l’échelle de l'agglomération, sur les bâtiments,  

Action N° I-4./2 

Délai / échéance de 
programmation 

1 (2016) 

CPO envisagée 
 

Porteur (s) 
identifié(s)  

  
          

Partenaires 
opérationnels 

 

Partenaires 
financiers publics / 

droit commun 
identifié 

     Dispositif /                  BOP  Montant (€) à 
titre indicatif  

□ Conseil Régional Centre-
Val de Loire                                                        
□ Conseil départemental 
d’Eure-et-Loir                                                                      
□ EPCI                                                                    
□ Ville                                                            
□ Autres   

 
  

□ Etat                                
□  Opérateurs de l’Etat      
□ Union Européenne         
□ Caisse des Dépôts et 
Consignations                            
□ Autres   

    

Partenaires 
financiers privés 

□ CCI   
□CMA       
□Fondation privée 
□ marchés d’insertion   
□Participation 

adhérents/usagers 

□Autres   
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CONVENTION THEMATIQUE : COHESION SOCIALE 

SOUS-THEMATIQUE : 4-Sécurité et prévention 

              

Axe Stratégique I-4. Prévenir la délinquance 

Objectif Prévenir l’insécurité routière 

Réf. Convention 
Interministérielle  

Priorité du territoire 3 (2018) 

Axe transversal *                                                                   
(* rayer la mention inutile) 

JEUNES (J)                                                                                                                                           
Egalité Hommes - Femmes (DdFE)                                                                                                                                             
Lutte contre les discriminations (LCD)                                                                       
(rayer la mention inutile)  

Proposition(s) 
d’action(s) 

→  Notamment par le biais de l’EN – Dvlpt du brevet piéton, 
cycliste, 2 roues… En lien avec la Sécurité Routière. Pistes 
cyclables mode d’emploi 
→  Trouver un lieu pour la pratique du 2 roues. 
  

Action N° I-4./3 

Délai / échéance de 
programmation 

3 (2018) 

CPO envisagée 
 

Porteur (s) 
identifié(s)  

  
          

Partenaires 
opérationnels 

 

Partenaires 
financiers publics / 

droit commun 
identifié 

     Dispositif /                  BOP  Montant (€) à 
titre indicatif  

□ Conseil Régional Centre-
Val de Loire                                                        
□ Conseil départemental 
d’Eure-et-Loir                                                                      
□ EPCI                                                                    
□ Ville                                                            
□ Autres   

 
  

□ Etat                                
□  Opérateurs de l’Etat      
□ Union Européenne         
□ Caisse des Dépôts et 
Consignations                            
□ Autres   

    

Partenaires 
financiers privés 

□ CCI   
□CMA       
□Fondation privée 
□ marchés d’insertion   
□Participation 

adhérents/usagers 

□Autres   
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CONVENTION THEMATIQUE : COHESION SOCIALE 

SOUS-THEMATIQUE : 4-Sécurité et prévention 

              

Axe Stratégique I-4. Prévenir la délinquance 

Objectif 
Prévenir les violences dans les écoles , collèges, lycées - dont les lycées 
professionnels et autres établissements d'enseignement professionnels 

Réf. Convention 
Interministérielle  

Priorité du territoire 1 (2016) 

Axe transversal *                                                                   
(* rayer la mention inutile) 

JEUNES (J)                                                                                                                                           
Egalité Hommes - Femmes (DdFE)                                                                                                                                             
Lutte contre les discriminations (LCD)                                                                       
(rayer la mention inutile)  

Proposition(s) 
d’action(s) 

→ Rappeler les règles de vie dans les transports en 
communs, notamment auprès des CM2, afin de prévenir les 
incivilités des collègiens  
→ Favoriser des actions conjointes entre la SPL Chartres 
mobilité et le Plan de Police des Transports, notamment grace  

Action N° I-4./4 

Délai / échéance de 
programmation 

1 (2016) 

CPO envisagée 
 

Porteur (s) 
identifié(s)  

  
          

Partenaires 
opérationnels 

 

Partenaires 
financiers publics / 

droit commun 
identifié 

     Dispositif /                  BOP  Montant (€) à 
titre indicatif  

□ Conseil Régional Centre-
Val de Loire                                                        
□ Conseil départemental 
d’Eure-et-Loir                                                                      
□ EPCI                                                                    
□ Ville                                                            
□ Autres   

 
  

□ Etat                                
□  Opérateurs de l’Etat      
□ Union Européenne         
□ Caisse des Dépôts et 
Consignations                            
□ Autres   

    

Partenaires 
financiers privés 

□ CCI   
□CMA       
□Fondation privée 
□ marchés d’insertion   
□Participation 

adhérents/usagers 

□Autres   
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CONVENTION THEMATIQUE : COHESION SOCIALE 

SOUS-THEMATIQUE : 4-Sécurité et prévention 

              

Axe Stratégique I-4. Prévenir la délinquance 

Objectif 
Soutenir les actions de mobilisation des acteurs locaux visant à contribuer à la 

tranquillité publique 

Réf. Convention 
Interministérielle  

Priorité du territoire 1 (2016) 

Axe transversal *                                                                   
(* rayer la mention inutile) 

JEUNES (J)                                                                                                                                           
Egalité Hommes - Femmes (DdFE)                                                                                                                                             
Lutte contre les discriminations (LCD)                                                                       
(rayer la mention inutile)  

Proposition(s) 
d’action(s) 

→ Développer les marches exploratoires  
Action N° I-4./5 

Délai / échéance de 
programmation 

1 (2016) 

CPO envisagée 
 

Porteur (s) 
identifié(s)  

  
          

Partenaires 
opérationnels 

 

Partenaires 
financiers publics / 

droit commun 
identifié 

     Dispositif /                  BOP  Montant (€) à 
titre indicatif  

□ Conseil Régional Centre-
Val de Loire                                                        
□ Conseil départemental 
d’Eure-et-Loir                                                                      
□ EPCI                                                                    
□ Ville                                                            
□ Autres   

 
  

□ Etat                                
□  Opérateurs de l’Etat      
□ Union Européenne         
□ Caisse des Dépôts et 
Consignations                            
□ Autres   

    

Partenaires 
financiers privés 

□ CCI   
□CMA       
□Fondation privée 
□ marchés d’insertion   
□Participation 

adhérents/usagers 

□Autres   
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II - Conventions thématiques  
« Habitat – cadre de vie » 
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5 - Habitat 
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5-Habitat 
Plusieurs lois successives ont récemment renforcé les moyens dont disposent les collectivités 
territoriales pour mettre en place des politiques locales de l’habitat. Chaque niveau territorial a donc 
des compétences spécifiques. 
Les communes, outre leur compétence en matière d’urbanisme, ont un rôle à jouer avec les EPCI, 
pour permettre la production de logements neufs comme la remise en état des logements sociaux : 
apport et/ou viabilisation de terrains, opérations de rénovation et/ou réhabilitation, financements 
d’opérateurs, création ou mobilisation d’offre foncière nécessaire à la réalisation de logements 
neufs… 
 
Le recensement des crédits de  droits communs affectés aux populations des quartiers prioritaires de 

l’agglomération chartraine a été réalisé à l’été 2014 par les villes de Chartres, Lucé, Mainvilliers et par 

Chartres métropole. Ce chiffrage basé sur l’exercice 2013 a donc pris en considération l’ancien 

périmètre, il permet néanmoins d’évaluer la participation financière de ces collectivités locales dans 

les quartiers prioritaires. 

 

Chartres 14 903 € 

Exonération des taxes d'habitation 
 (vide) 14 903 € 

Lucé 
 Exonération des taxes d'habitation 
 Chartres métropole 3 770 € 

Le Fonds de Solidarité Logement 3 770 € 
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CONVENTION THEMATIQUE : HABITAT - CADRE DE VIE 

SOUS-THEMATIQUE : 5-Habitat 

              

Axe Stratégique 
II-5.1. Diversifier l'offre en logement en prenant en compte les besoins des 

populations spécifiques 

Objectif 
Assurer une meilleure répartition du parc social sur le territoire de 

l'agglomération 

Réf. Convention 
Interministérielle  

Priorité du territoire 3 (2018) 

Axe transversal *                                                                   
(* rayer la mention inutile) 

JEUNES (J)                                                                                                                                           
Egalité Hommes - Femmes (DdFE)                                                                                                                                             
Lutte contre les discriminations (LCD)                                                                       
(rayer la mention inutile)  

Proposition(s) 
d’action(s) 

Reconstituer l'offre démolie sur le territoire de la commune 
concernée, en priorité hors du quartier (80 % pour la 
commune de Chartres et Mainvilliers, 60 % pour la commune 
de Lucé). Le solde devra être reconstitué  en priorité sur les 
communes soumises à  

Action N° II-
5.1./1 

Délai / échéance de 
programmation 

3 (2018) 

CPO envisagée 
 

Porteur (s) 
identifié(s) 

Chartres métropole 

  
          

Partenaires 
opérationnels 

Communes membres du PLH 
Bailleurs saciaux et aménageurs du par ce de l'agglomération  

Partenaires 
financiers publics / 

droit commun 
identifié 

     Dispositif /                  BOP  Montant (€) à 
titre indicatif  

X Conseil Régional 
Centre-Val de Loire                                                        
□ Conseil départemental 
d’Eure-et-Loir                                                                      
□ EPCI                                                                    
□ Ville                                                            
□ Autres   

Contrat Régional 
d’Agglomération (puis  Contrat 
régional de Solidarité 
Territoriale) : selon les modalités 
logement en vigueur 
 
 

 A négocier 
dans le cadre 
des Contrats 
 
 

□ Etat                                
□  Opérateurs de l’Etat      
□ Union Européenne         
□ Caisse des Dépôts et 
Consignations                            
□ Autres   

    

Partenaires 
financiers privés 

□ CCI   
□CMA       
□Fondation privée 
□ marchés d’insertion   
□Participation 

adhérents/usagers 

□Autres   
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CONVENTION THEMATIQUE : HABITAT - CADRE DE VIE 

SOUS-THEMATIQUE : 5-Habitat 

              

Axe Stratégique 
II-5.1. Diversifier l'offre en logement en prenant en compte les besoins des 

populations spécifiques 

Objectif 
Mettre en œuvre l'article 8 de la loi de février 2014 relative aux conventions de 

mixité sociale 

Réf. Convention 
Interministérielle  

Priorité du territoire 1 (2016) 

Axe transversal *                                                                   
(* rayer la mention inutile) 

JEUNES (J)                                                                                                                                           
Egalité Hommes - Femmes (DdFE)                                                                                                                                             
Lutte contre les discriminations (LCD)                                                                       
(rayer la mention inutile)  

Proposition(s) 
d’action(s) 

1. réaliser une convention interbailleurs intercommunale pour 
le relogement 
2. mettre en place des conventions intercommunales de 
gestion des attributions de logements sociaux 
3. autres instructions en attente du ministère (Loi ALUR) 
article 97  

Action N° II-
5.1./2 

Délai / échéance de 
programmation 

1 (2016) 

CPO envisagée 
 

Porteur (s) 
identifié(s) 

Chartres métropole 

  
          

Partenaires 
opérationnels 

Commues membres 
Bailleurs sociaux ayant du parc sur le territoire de l'agglomération  

Partenaires 
financiers publics / 

droit commun 
identifié 

     Dispositif /                  BOP  Montant (€) à 
titre indicatif  

□ Conseil Régional Centre-
Val de Loire                                                        
□ Conseil départemental 
d’Eure-et-Loir                                                                      
□ EPCI                                                                    
□ Ville                                                            
□ Autres   

 
  

□ Etat                                
□  Opérateurs de l’Etat      
□ Union Européenne         
□ Caisse des Dépôts et 
Consignations                            
□ Autres   

    

Partenaires 
financiers privés 

□ CCI   
□CMA       
□Fondation privée 
□ marchés d’insertion   
□Participation 

adhérents/usagers 

□Autres   

  

  



 

47 
29/05/2015 Contrat de ville – Partie II – conventions thématiques 

CONVENTION THEMATIQUE : HABITAT - CADRE DE VIE 

SOUS-THEMATIQUE : 5-Habitat 

              

Axe Stratégique 
II-5.1. Diversifier l'offre en logement en prenant en compte les besoins des 

populations spécifiques 

Objectif 
Prendre en compte les besoins des populations spécifiques (personnes âgées, 

jeunes actifs, familles nombreuses…) 

Réf. Convention 
Interministérielle  

Priorité du territoire 3 (2018) 

Axe transversal *                                                                   
(* rayer la mention inutile) 

JEUNES (J)                                                                                                                                           
Egalité Hommes - Femmes (DdFE)                                                                                                                                             
Lutte contre les discriminations (LCD)                                                                       
(rayer la mention inutile)  

Proposition(s) 
d’action(s) 

1.  Construire un foyer pour jeunes actifs  dans le quartier des 
Clos, à Chartres. 
2. Réaliser une résidence pour personnes âgées dans le 
quartier des Clos, à Chartres. 
  

Action N° II-
5.1./3 

Délai / échéance de 
programmation 

3 (2018) 

CPO envisagée 
 

Porteur (s) 
identifié(s) 

Chartres métropole/Etat 

  
          

Partenaires 
opérationnels 

Chartres Habitat  

Partenaires 
financiers publics / 

droit commun 
identifié 

     Dispositif /                  BOP  Montant (€) à 
titre indicatif  

X Conseil Régional 
Centre-Val de Loire                                                        
□ Conseil départemental 
d’Eure-et-Loir                                                                      
□ EPCI                                                                    
□ Ville                                                            
□ Autres   

Convention Région/Département 
2015-2020 
 
 
 
 

 890 000 € 
(inscrits à la 
convention 
pour la 
résidence 
jeunes actifs) 

□ Etat                                
□  Opérateurs de l’Etat      
□ Union Européenne         
□ Caisse des Dépôts et 
Consignations                            
□ Autres   

    

Partenaires 
financiers privés 

□ CCI   
□CMA       
□Fondation privée 
□ marchés d’insertion   
□Participation 

adhérents/usagers 

□Autres   
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CONVENTION THEMATIQUE : HABITAT - CADRE DE VIE 

SOUS-THEMATIQUE : 5-Habitat 

              

Axe Stratégique 
II-5.1. Diversifier l'offre en logement en prenant en compte les besoins des 

populations spécifiques 

Objectif 
Prendre en compte les besoins des populations spécifiques (personnes âgées, 

jeunes actifs, familles nombreuses…) 

Réf. Convention 
Interministérielle  

Priorité du territoire 3 (2018) 

Axe transversal *                                                                   
(* rayer la mention inutile) 

JEUNES (J)                                                                                                                                           
Egalité Hommes - Femmes (DdFE)                                                                                                                                             
Lutte contre les discriminations (LCD)                                                                       
(rayer la mention inutile)  

Proposition(s) 
d’action(s) 

Maintenir la production de PLAi, en conjuguant les moyens de 
l'Etat et des collectivités pour améliorer l'équilibre des 
opérations  

Action N° II-
5.1./4 

Délai / échéance de 
programmation 

3 (2018) 

CPO envisagée 
 

Porteur (s) 
identifié(s) 

Chartres métropole/Etat 

  
          

Partenaires 
opérationnels 

L'ensemble des bailleurs sociaux  

Partenaires 
financiers publics / 

droit commun 
identifié 

     Dispositif /                  BOP  Montant (€) à 
titre indicatif  

X Conseil Régional 
Centre-Val de Loire                                                        
□ Conseil départemental 
d’Eure-et-Loir                                                                      
□ EPCI                                                                    
□ Ville                                                            
□ Autres   

Contrat Régional 
d’Agglomération puis Contrat 
Régional de Solidarité Territoriale 
(selon modalités en vigueur) 
 
 

 A négocier 
dans le cadre 
des Contrats  

□ Etat                                
□  Opérateurs de l’Etat      
□ Union Européenne         
□ Caisse des Dépôts et 
Consignations                            
□ Autres   

    

Partenaires 
financiers privés 

□ CCI   
□CMA       
□Fondation privée 
□ marchés d’insertion   
□Participation 

adhérents/usagers 

□Autres   
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CONVENTION THEMATIQUE : HABITAT - CADRE DE VIE 

SOUS-THEMATIQUE : 5-Habitat 

              

Axe Stratégique II-5.2. - Accompagner la rénovation des logements 

Objectif Accompagner la réalisation de travaux d’adaptation des logements. 

Réf. Convention 
Interministérielle  

Priorité du territoire 1 (2016) 

Axe transversal *                                                                   
(* rayer la mention inutile) 

JEUNES (J)                                                                                                                                           
Egalité Hommes - Femmes (DdFE)                                                                                                                                             
Lutte contre les discriminations (LCD)                                                                       
(rayer la mention inutile)  

Proposition(s) 
d’action(s) 

Adaptation des logements au handicap et à la mobilité réduite  
Action N° II-
5.2./1 

Délai / échéance de 
programmation 

1 (2016) 

CPO envisagée 
 

Porteur (s) 
identifié(s) 

Etat 

  
          

Partenaires 
opérationnels 

Bailleurs sociaux / Bailleurs privés (OPAH)  

Partenaires 
financiers publics / 

droit commun 
identifié 

     Dispositif /                  BOP  Montant (€) à 
titre indicatif  

□ Conseil Régional Centre-
Val de Loire                                                        
□ Conseil départemental 
d’Eure-et-Loir                                                                      
□ EPCI                                                                    
□ Ville                                                            
□ Autres   

 
  

□ Etat                                
□  Opérateurs de l’Etat      
□ Union Européenne         
□ Caisse des Dépôts et 
Consignations                            
□ Autres   

    

Partenaires 
financiers privés 

□ CCI   
□CMA       
□Fondation privée 
□ marchés d’insertion   
□Participation 

adhérents/usagers 

□Autres   
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6 – Cadre de vie 
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6-Cadre de vie 
Afin d’aménager leur territoire, de préserver l’environnement et les espaces naturels, de mettre en 
oeuvre leur projet de développement, de favoriser enfin les activités économiques, la construction et 
la production de logements, les communes et les communautés disposent d’outils nombreux, à des 
échelles territoriales variables nécessitant de ce fait une cohérence entre eux : documents de 
planification pour déterminer les modalités d’utilisation des sols, documents d’orientations et 
d’objectifs. 
Elles disposent aussi de dispositifs plus opérationnels pour réaliser leur projet : 
ZAC, lotissement, droit de préemption, établissement public foncier, expropriation. 
 
Le recensement des crédits de  droits communs affectés aux populations des quartiers prioritaires de 

l’agglomération chartraine a été réalisé à l’été 2014 par les villes de Chartres, Lucé, Mainvilliers et par 

Chartres métropole. Ce chiffrage basé sur l’exercice 2013 a donc pris en considération l’ancien 

périmètre, il permet néanmoins d’évaluer la participation financière de ces collectivités locales dans 

les quartiers prioritaires. 

 

Chartres 2 282 910 € 

Entretien patrimoine communal bâti dans les zus  1 399 062 € 

(vide) 883 848 € 

Lucé 706 942 € 

Entretien des bâtiments communaux 75 459 € 

Entretien des espaces publics  31 646 € 

Travaux consacrés aux bâtiments communaux 358 804 € 

Travaux consacrés aux espaces publics 241 033 € 

Mainvilliers 282 425 € 

1. Travail d'Ingenierie 
 2. Entretenir le patrimoine communal non bâti 204 080 € 

3. entretien et travaux du patrimoine communal bâti 78 345 € 

Chartres métropole 596 825 € 
Actions de communication en porte à porte auprès des habitants des 

quartiers - pour développer le tri 7 831 € 

conteneurs enterrés sur les ZUS de l'agglomération. 118 633 € 
Actions en faveur de la mixité sociale et spatiale // Participation de Chartres 

métropole au programme "habiter mieux" // Aides à la pierre en direction du 
parc social.  40 508 € 

Schéma directeur des réseaux de chaleur, actuellement ciblé sur les quartiers 
de La Madeleine et de Beaulieu 4 500 € 

Elaboration des outils de planification 10 642 € 

Développement de l'usage du vélo 41 846 € 
FILIBUS: Tarifs préférentiels pour les personnes au chômage ou bénéficiaire 

du RAS (15 euros par semestre) 21 360 € 

FILIBUS:Transport gratuit pour les moins de 18 ans et les étudiants 338 763 € 

Maison du vélo 12 742 € 

Mise en place de voies en "site propre" 
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CONVENTION THEMATIQUE : HABITAT - CADRE DE VIE 

SOUS-THEMATIQUE : 6-Cadre de vie 

              

Axe Stratégique II-6.1. Réhabiliter les quartiers 

Objectif 
Poursuivre le projet de renouvellement urbain des NPRU sur Chartres, 

Mainvilliers et Lucé 

Réf. Convention 
Interministérielle  

Priorité du territoire 1 (2016) 

Axe transversal *                                                                   
(* rayer la mention inutile) 

JEUNES (J)                                                                                                                                           
Egalité Hommes - Femmes (DdFE)                                                                                                                                             
Lutte contre les discriminations (LCD)                                                                       
(rayer la mention inutile)  

Proposition(s) 
d’action(s) 

Elaborer un protocole de préfiguration, dans le respect des 
principes fixés par le règlement général de l'ANRU  

Action N° II-
6.1./1 

Délai / échéance de 
programmation 

1 (2016) 

CPO envisagée 
 

Porteur (s) 
identifié(s) 

Chartres métropole 

  
          

Partenaires 
opérationnels 

Villes de Chartres, Lucé et Mainvilliers 
Les bailleurs sociaux 
SPL Chartres Aménagement  

Partenaires 
financiers publics / 

droit commun 
identifié 

     Dispositif /                  BOP  Montant (€) à 
titre indicatif  

□ Conseil Régional Centre-
Val de Loire                                                        
□ Conseil départemental 
d’Eure-et-Loir                                                                      
□ EPCI                                                                    
□ Ville                                                            
□ Autres   

 
  

□ Etat                                
□  Opérateurs de l’Etat      
□ Union Européenne         
□ Caisse des Dépôts et 
Consignations                            
□ Autres   

    

Partenaires 
financiers privés 

□ CCI   
□CMA       
□Fondation privée 
□ marchés d’insertion   
□Participation 

adhérents/usagers 

□Autres   
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CONVENTION THEMATIQUE : HABITAT - CADRE DE VIE 

SOUS-THEMATIQUE : 6-Cadre de vie 

              

Axe Stratégique II-6.2. Aménager les espaces publics pour privilégier le lien social 

Objectif 
Conforter la Gestion Urbaine de Proximité (GUP) dans tous ces aspects, 
notamment dans les programmes de renouvellement urbain de façon à 

pérenniser les investissement réalisés 

Réf. Convention 
Interministérielle  

Priorité du territoire 1 (2016) 

Axe transversal *                                                                   
(* rayer la mention inutile) 

JEUNES (J)                                                                                                                                           
Egalité Hommes - Femmes (DdFE)                                                                                                                                             
Lutte contre les discriminations (LCD)                                                                       
(rayer la mention inutile)  

Proposition(s) 
d’action(s) 

Formaliser un plan d'action GUP ouvrant droit à abattement 
de 30 % de la TFPB pour les bailleurs sociaux.  

Action N° II-
6.2./1 

Délai / échéance de 
programmation 

1 (2016) 

CPO envisagée 
 

Porteur (s) 
identifié(s) 

Etat/Chartres métropole 

  
          

Partenaires 
opérationnels 

Les Villes et les bailleurs sociaux ayant du logement en QPV  

Partenaires 
financiers publics / 

droit commun 
identifié 

     Dispositif /                  BOP  Montant (€) à 
titre indicatif  

□ Conseil Régional Centre-
Val de Loire                                                        
□ Conseil départemental 
d’Eure-et-Loir                                                                      
□ EPCI                                                                    
□ Ville                                                            
□ Autres   

 
  

□ Etat                                
□  Opérateurs de l’Etat      
□ Union Européenne         
□ Caisse des Dépôts et 
Consignations                            
□ Autres   

    

Partenaires 
financiers privés 

□ CCI   
□CMA       
□Fondation privée 
□ marchés d’insertion   
□Participation 

adhérents/usagers 

□Autres   
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CONVENTION THEMATIQUE : HABITAT - CADRE DE VIE 

SOUS-THEMATIQUE : 6-Cadre de vie 

              

Axe Stratégique II-6.3.  Répondre aux besoins par des équipements adaptés 

Objectif Favoriser l'accès aux équipements culturels et sportifs 

Réf. Convention 
Interministérielle  

Priorité du territoire 3 (2018) 

Axe transversal *                                                                   
(* rayer la mention inutile) 

JEUNES (J)                                                                                                                                           
Egalité Hommes - Femmes (DdFE)                                                                                                                                             
Lutte contre les discriminations (LCD)                                                                       
(rayer la mention inutile)  

Proposition(s) 
d’action(s) 

Réhabiliter les équipements  
Action N° II-
6.3./1 

Délai / échéance de 
programmation 

3 (2018) 

CPO envisagée 
 

Porteur (s) 
identifié(s) 

Les 3 villes de Chartres, Lucé et Mainvilliers 

  
          

Partenaires 
opérationnels 

 

Partenaires 
financiers publics / 

droit commun 
identifié 

     Dispositif /                  BOP  Montant (€) à 
titre indicatif  

X Conseil Régional 
Centre-Val de Loire                                                        
□ Conseil départemental 
d’Eure-et-Loir                                                                      
□ EPCI                                                                    
□ Ville                                                            
□ Autres   

Contrat Régional 
d’Agglomération puis Contrat 
Régional de Solidarité Territoriale 
(selon modalités en vigueur) 
 

A négocier 
dans les 
Contrats 
 
  

□ Etat                                
□  Opérateurs de l’Etat      
□ Union Européenne         
□ Caisse des Dépôts et 
Consignations                            
□ Autres   

    

Partenaires 
financiers privés 

□ CCI   
□CMA       
□Fondation privée 
□ marchés d’insertion   
□Participation 

adhérents/usagers 

□Autres   
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CONVENTION THEMATIQUE : HABITAT - CADRE DE VIE 

SOUS-THEMATIQUE : 6-Cadre de vie 

              

Axe Stratégique II-6.4. Promouvoir la performance énergétique 

Objectif 
Intégrer les énergies renouvelables dans les projets de bâtiments publics (neufs 

et réhabilitation) 

Réf. Convention 
Interministérielle  

Priorité du territoire 1 (2016) 

Axe transversal *                                                                   
(* rayer la mention inutile) 

JEUNES (J)                                                                                                                                           
Egalité Hommes - Femmes (DdFE)                                                                                                                                             
Lutte contre les discriminations (LCD)                                                                       
(rayer la mention inutile)  

Proposition(s) 
d’action(s) 

→ Inciter les bailleurs sociaux à identifier les opérations les 
plus énergivores afin d’en faire une priorité dans les PSP, 
notamment pour limiter les conséquences du renchérissement 
des prix de l’énergie pour les locataires en situation précaire. 
→ Inscr  

Action N° II-
6.4./1 

Délai / échéance de 
programmation 

1 (2016) 

CPO envisagée 
 

Porteur (s) 
identifié(s) 

Chartres métropole 

  
          

Partenaires 
opérationnels 

Bailleurs sociaux et promoteurs privés  

Partenaires 
financiers publics / 

droit commun 
identifié 

     Dispositif /                  BOP  Montant (€) à 
titre indicatif  

X Conseil Régional 
Centre-Val de Loire                                                        
□ Conseil départemental 
d’Eure-et-Loir                                                                      
□ EPCI                                                                    
□ Ville                                                            
□ Autres   

Contrat Régional 
d’Agglomération puis Contrat 
Régional de Solidarité Territoriale 
(selon modalités en vigueur) 
 

 A négocier 
dans le cadre 
des Contrats 
 
 

□ Etat                                
□  Opérateurs de l’Etat      
□ Union Européenne         
□ Caisse des Dépôts et 
Consignations                            
□ Autres   

    

Partenaires 
financiers privés 

□ CCI   
□CMA       
□Fondation privée 
□ marchés d’insertion   
□Participation 

adhérents/usagers 

□Autres   
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CONVENTION THEMATIQUE : HABITAT - CADRE DE VIE 

SOUS-THEMATIQUE : 6-Cadre de vie 

              

Axe Stratégique II-6.5. Favoriser la mobilité des habitants 

Objectif Améliorer la desserte des QPV par les réseaux de transport en commun 

Réf. Convention 
Interministérielle  

Priorité du territoire 1 (2016) 

Axe transversal *                                                                   
(* rayer la mention inutile) 

JEUNES (J)                                                                                                                                           
Egalité Hommes - Femmes (DdFE)                                                                                                                                             
Lutte contre les discriminations (LCD)                                                                       
(rayer la mention inutile)  

Proposition(s) 
d’action(s) 

Développer des lignes de Bus à Haut Niveau de Services 
(BHNS)  

Action N° II-
6.5./1 

Délai / échéance de 
programmation 

1 (2016) 

CPO envisagée 
 

Porteur (s) 
identifié(s) 

Etat/Chartres métropole 

  
          

Partenaires 
opérationnels 

Les villes et le SPL Transports  

Partenaires 
financiers publics / 

droit commun 
identifié 

     Dispositif /                  BOP  Montant (€) à 
titre indicatif  

X Conseil Régional 
Centre-Val de Loire                                                        
□ Conseil départemental 
d’Eure-et-Loir                                                                      
□ EPCI                                                                    
□ Ville                                                            
□ Autres   

Contrat Régional 
d’Agglomération puis Contrat 
Régional de Solidarité Territoriale 
(selon modalités en vigueur) 
 

 A négocier 
dans les 
Contrats 
 

□ Etat                                
□  Opérateurs de l’Etat      
□ Union Européenne         
□ Caisse des Dépôts et 
Consignations                            
□ Autres   

    

Partenaires 
financiers privés 

□ CCI   
□CMA       
□Fondation privée 
□ marchés d’insertion   
□Participation 

adhérents/usagers 

□Autres   
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CONVENTION THEMATIQUE : HABITAT - CADRE DE VIE 

SOUS-THEMATIQUE : 6-Cadre de vie 

              

Axe Stratégique II-6.5. Favoriser la mobilité des habitants 

Objectif Promouvoir les déplacements doux 

Réf. Convention 
Interministérielle  

Priorité du territoire 1 (2016) 

Axe transversal *                                                                   
(* rayer la mention inutile) 

JEUNES (J)                                                                                                                                           
Egalité Hommes - Femmes (DdFE)                                                                                                                                             
Lutte contre les discriminations (LCD)                                                                       
(rayer la mention inutile)  

Proposition(s) 
d’action(s) 

Porter une attention particulière aux modes de déplacements 
doux dans les projets de renouvellement urbain en cours ou à 
venir : Pédibus et Vélibus dans les écoles, création et 
développement des pistes cyclables et des aires de 
stationnement pour vélos  

Action N° II-
6.5./2 

Délai / échéance de 
programmation 

1 (2016) 

CPO envisagée 
OUI  

Porteur (s) 
identifié(s) 

Chartres métropole 

  
          

Partenaires 
opérationnels 

Villes - Ecoles en QPV - Bailleurs sociaux - Promoteurs privés  

Partenaires 
financiers publics / 

droit commun 
identifié 

     Dispositif /                  BOP  Montant (€) à 
titre indicatif  

X Conseil Régional 
Centre-Val de Loire                                                        
□ Conseil départemental 
d’Eure-et-Loir                                                                      
□ EPCI                                                                    
□ Ville                                                            
□ Autres   

Contrat Régional 
d’Agglomération puis Contrat 
Régional de Solidarité Territoriale 
(selon modalités en vigueur) 
 

 A négocier 
dans les 
Contrats 
 
 

□ Etat                                
□  Opérateurs de l’Etat      
□ Union Européenne         
□ Caisse des Dépôts et 
Consignations                            
□ Autres   

    

Partenaires 
financiers privés 

□ CCI   
□CMA       
□Fondation privée 
□ marchés d’insertion   
□Participation 

adhérents/usagers 

□Autres   

  

  



 

58 
29/05/2015 Contrat de ville – Partie II – conventions thématiques 

CONVENTION THEMATIQUE : HABITAT - CADRE DE VIE 

SOUS-THEMATIQUE : 6-Cadre de vie 

              

Axe Stratégique II-6.5. Favoriser la mobilité des habitants 

Objectif 
Veiller à l'accessibilité des espaces publics pour les personnes à mobilité 

réduite 

Réf. Convention 
Interministérielle  

Priorité du territoire 1 (2016) 

Axe transversal *                                                                   
(* rayer la mention inutile) 

JEUNES (J)                                                                                                                                           
Egalité Hommes - Femmes (DdFE)                                                                                                                                             
Lutte contre les discriminations (LCD)                                                                       
(rayer la mention inutile)  

Proposition(s) 
d’action(s)  

Action N° II-
6.5./3 

Délai / échéance de 
programmation 

1 (2016) 

CPO envisagée 
 

Porteur (s) 
identifié(s) 

Etat/Chartres métropole 

  
          

Partenaires 
opérationnels 

Villes - Bailleurs sociaux - Promoteurs privés  

Partenaires 
financiers publics / 

droit commun 
identifié 

     Dispositif /                  BOP  Montant (€) à 
titre indicatif  

□ Conseil Régional Centre-
Val de Loire                                                        
□ Conseil départemental 
d’Eure-et-Loir                                                                      
□ EPCI                                                                    
□ Ville                                                            
□ Autres   

 
  

□ Etat                                
□  Opérateurs de l’Etat      
□ Union Européenne         
□ Caisse des Dépôts et 
Consignations                            
□ Autres   

    

Partenaires 
financiers privés 

□ CCI   
□CMA       
□Fondation privée 
□ marchés d’insertion   
□Participation 

adhérents/usagers 

□Autres   
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III - Conventions thématiques 
« développement économique 

 et emploi » 
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7 – Soutien à l’initiative et à la 

création d’entreprise 
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7-Soutien à l’initiative et à la création 

d’entreprises 
La montée en puissance des politiques dites « de l'offre », qui visent à améliorer les conditions de 
production des entreprises, implique une participation accrue des acteurs du terrain à la définition 
des politiques économiques. 
Dans ce domaine de nombreux acteurs ont souligné les atouts des collectivités territoriales. En effet 
la connaissance des besoins des entreprises et des ressources mobilisables sur le terrain sont 
fréquemment cités, compte tenu de la diversité qui caractérise les territoires, en termes de 
démographie, de qualification de main d'œuvre, de répartition sectorielle des activités. 
 
 
Le recensement des crédits de  droits communs affectés aux populations des quartiers prioritaires de 

l’agglomération chartraine a été réalisé à l’été 2014 par les villes de Chartres, Lucé, Mainvilliers et par 

Chartres métropole. Ce chiffrage basé sur l’exercice 2013 a donc pris en considération l’ancien 

périmètre, il permet néanmoins d’évaluer la participation financière de ces collectivités locales dans 

les quartiers prioritaires. 

 

Chartres 219 181 € 

Aide à la qualification 13 080 € 

emplois aidés dédiés aux quartiers  20 348 € 
jobs d'été / emploi vacances au bénéfice des jeunes des 

quartiers hors CUCS 28 530 € 

Marchés publics avec clauses d'insertion  77 000 € 

stages avec des jeunes des quartiers  80 223 € 

Lucé 13 138 € 

Aide alimentaire 7 500 € 

Emplois saisonniers  5 638 € 

Ménage 
 Stages  
 Chartres métropole 6 330 € 

Relais Emploi Chantiers 6 330 € 
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CONVENTION THEMATIQUE : DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET EMPLOI 

SOUS-THEMATIQUE : 7- Soutien à l'initiative et à la création d'entreprise 

              

Axe Stratégique 
III-7.1. Soutien aux micros entreprises et à l’initiative économique des 

habitants 

Objectif Améliorer la visibilité des entrepreneurs des quartiers 

Réf. Convention 
Interministérielle  

Priorité du territoire 1 (2016) 

Axe transversal *                                                                   
(* rayer la mention inutile) 

JEUNES (J)                                                                                                                                           
Egalité Hommes - Femmes (DdFE)                                                                                                                                             
Lutte contre les discriminations (LCD)                                                                       
(rayer la mention inutile)  

Proposition(s) 
d’action(s) 

→ Promouvoir le dispositif "Talents des cités" sur 
l'agglomération de Chartres 
→ Faciliter, soutenir la création de réseaux de chefs 
d’entreprises des quartiers  

Action N° III-
7.1./1 

Délai / échéance de 
programmation 

1 (2016) 

CPO envisagée 
 

Porteur (s) 
identifié(s)  

  
          

Partenaires 
opérationnels 

 

Partenaires 
financiers publics / 

droit commun 
identifié 

     Dispositif /                  BOP  Montant (€) à 
titre indicatif  

□ Conseil Régional Centre-
Val de Loire                                                        
□ Conseil départemental 
d’Eure-et-Loir                                                                      
□ EPCI                                                                    
□ Ville                                                            
□ Autres   

 
  

□ Etat                                
□  Opérateurs de l’Etat      
□ Union Européenne         
□ Caisse des Dépôts et 
Consignations                            
□ Autres   

    

Partenaires 
financiers privés 

□ CCI   
□CMA       
□Fondation privée 
□ marchés d’insertion   
□Participation 

adhérents/usagers 

□Autres   
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CONVENTION THEMATIQUE : DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET EMPLOI 

SOUS-THEMATIQUE : 7- Soutien à l'initiative et à la création d'entreprise 

              

Axe Stratégique 
III-7.1. Soutien aux micros entreprises et à l’initiative économique des 

habitants 

Objectif Encourager les parcours et les projets expérimentaux. 

Réf. Convention 
Interministérielle  

Priorité du territoire 1 (2016) 

Axe transversal *                                                                   
(* rayer la mention inutile) 

JEUNES (J)                                                                                                                                           
Egalité Hommes - Femmes (DdFE)                                                                                                                                             
Lutte contre les discriminations (LCD)                                                                       
(rayer la mention inutile)  

Proposition(s) 
d’action(s) 

Mettre en place des ateliers spécifiques pour répondre à des 
appels d'offres  

Action N° III-
7.1./2 

Délai / échéance de 
programmation 

1 (2016) 

CPO envisagée 
 

Porteur (s) 
identifié(s)  

  
          

Partenaires 
opérationnels 

 

Partenaires 
financiers publics / 

droit commun 
identifié 

     Dispositif /                  BOP  Montant (€) à 
titre indicatif  

□ Conseil Régional Centre-
Val de Loire                                                        
□ Conseil départemental 
d’Eure-et-Loir                                                                      
□ EPCI                                                                    
□ Ville                                                            
□ Autres   

 
  

□ Etat                                
□  Opérateurs de l’Etat      
□ Union Européenne         
□ Caisse des Dépôts et 
Consignations                            
□ Autres   

    

Partenaires 
financiers privés 

□ CCI   
□CMA       
□Fondation privée 
□ marchés d’insertion   
□Participation 

adhérents/usagers 

□Autres   
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CONVENTION THEMATIQUE : DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET EMPLOI 

SOUS-THEMATIQUE : 7- Soutien à l'initiative et à la création d'entreprise 

              

Axe Stratégique 
III-7.1. Soutien aux micros entreprises et à l’initiative économique des 

habitants 

Objectif 
Mettre l’accent sur le volet post-création en visant notamment les créateurs 

ayant choisi la voie de l’immatriculation directe ou les auto-entrepreneurs plus 
nombreux dans les quartiers, en leur offrant un accompagnement. 

Réf. Convention 
Interministérielle  

Priorité du territoire 1 (2016) 

Axe transversal *                                                                   
(* rayer la mention inutile) 

JEUNES (J)                                                                                                                                           
Egalité Hommes - Femmes (DdFE)                                                                                                                                             
Lutte contre les discriminations (LCD)                                                                       
(rayer la mention inutile)  

Proposition(s) 
d’action(s) 

→ Mise en place de réunions d'informations destinés aux 
auto-entrepreneurs; aux bénéficiaires du RSA. 
→ Considérer la faisabilité d’un dispositif d’aide à l’émergence 
et/ou l’accompagnement des créateurs d’entreprise 
accessible aux résidents des quartiers  

Action N° III-
7.1./3 

Délai / échéance de 
programmation 

1 (2016) 

CPO envisagée 
 

Porteur (s) 
identifié(s)  

  
          

Partenaires 
opérationnels 

 

Partenaires 
financiers publics / 

droit commun 
identifié 

     Dispositif /                  BOP  Montant (€) à 
titre indicatif  

□ Conseil Régional Centre-
Val de Loire                                                        
□ Conseil départemental 
d’Eure-et-Loir                                                                      
□ EPCI                                                                    
□ Ville                                                            
□ Autres   

 
  

□ Etat                                
□  Opérateurs de l’Etat      
□ Union Européenne         
□ Caisse des Dépôts et 
Consignations                            
□ Autres   

    

Partenaires 
financiers privés 

□ CCI   
□CMA       
□Fondation privée 
□ marchés d’insertion   
□Participation 

adhérents/usagers 

□Autres   
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CONVENTION THEMATIQUE : DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET EMPLOI 

SOUS-THEMATIQUE : 7- Soutien à l'initiative et à la création d'entreprise 

              

Axe Stratégique 
III-7.1. Soutien aux micros entreprises et à l’initiative économique des 

habitants 

Objectif Poursuivre les actions d’encouragement sur l’entreprenariat au féminin. 

Réf. Convention 
Interministérielle  

Priorité du territoire 1 (2016) 

Axe transversal *                                                                   
(* rayer la mention inutile) 

JEUNES (J)                                                                                                                                           
Egalité Hommes - Femmes (DdFE)                                                                                                                                             
Lutte contre les discriminations (LCD)                                                                       
(rayer la mention inutile)  

Proposition(s) 
d’action(s) 

Mettre en place un réseau "Femmes Ambitions», alliant la 
force de l'exemplarité et de l'entraide mutuelle  

Action N° III-
7.1./4 

Délai / échéance de 
programmation 

1 (2016) 

CPO envisagée 
 

Porteur (s) 
identifié(s)  

  
          

Partenaires 
opérationnels 

 

Partenaires 
financiers publics / 

droit commun 
identifié 

     Dispositif /                  BOP  Montant (€) à 
titre indicatif  

□ Conseil Régional Centre-
Val de Loire                                                        
□ Conseil départemental 
d’Eure-et-Loir                                                                      
□ EPCI                                                                    
□ Ville                                                            
□ Autres   

 
  

□Etat                                  
□ Opérateurs de l'Etat  
X  Union Européenne  
□ Caisse des Dépôts et 
Consignations                            
□ Autres   

 FEDER,  axe 2 action 6   

Partenaires 
financiers privés 

□ CCI   
□CMA       
□Fondation privée 
□ marchés d’insertion   
□Participation 

adhérents/usagers 

□Autres   
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CONVENTION THEMATIQUE : DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET EMPLOI 

SOUS-THEMATIQUE : 7- Soutien à l'initiative et à la création d'entreprise 

              

Axe Stratégique 
III-7.1. Soutien aux micros entreprises et à l’initiative économique des 

habitants 

Objectif 
Poursuivre les actions de sensibilisation et d’accompagnement à la création 

d’entreprise notamment auprès des jeunes publics 

Réf. Convention 
Interministérielle  

Priorité du territoire 1 (2016) 

Axe transversal *                                                                   
(* rayer la mention inutile) 

JEUNES (J)                                                                                                                                           
Egalité Hommes - Femmes (DdFE)                                                                                                                                             
Lutte contre les discriminations (LCD)                                                                       
(rayer la mention inutile)  

Proposition(s) 
d’action(s) 

→ Interventions dans les lycées professionnels et les CFA, 
réunions d'informations et de témoignages 
→ Promouvoir le dispositif NACRE (porté par la BGE et la 
CMA en Eure et Loir) auprès des habitants des QPV. 
  

Action N° III-
7.1./5 

Délai / échéance de 
programmation 

1 (2016) 

CPO envisagée 
 

Porteur (s) 
identifié(s)  

  
          

Partenaires 
opérationnels 

 

Partenaires 
financiers publics / 

droit commun 
identifié 

     Dispositif /                  BOP  Montant (€) à 
titre indicatif  

X Conseil Régional 
Centre-Val de Loire                                                        
□ Conseil départemental 
d’Eure-et-Loir                                                                      
□ EPCI                                                                    
□ Ville                                                            
□ Autres   

CAP Jeunes(- 26 ans) : 3000 € 
par jeune (2000 € Centre Actif + 
1000 € Région au titre CAP 
Solidaire 
   

□ Etat                                
□  Opérateurs de l’Etat      
□ Union Européenne         
□ Caisse des Dépôts et 
Consignations                            
□ Autres   

    

Partenaires 
financiers privés 

□ CCI   
□CMA       
□Fondation privée 
□ marchés d’insertion   
□Participation 

adhérents/usagers 

□Autres   
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CONVENTION THEMATIQUE : DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET EMPLOI 

SOUS-THEMATIQUE : 7- Soutien à l'initiative et à la création d'entreprise 

              

Axe Stratégique 
III-7.1. Soutien aux micros entreprises et à l’initiative économique des 

habitants 

Objectif 
Profiter des opérations de rénovation urbaine pour faciliter l’installation de 

jeunes créateurs dans les quartiers. 

Réf. Convention 
Interministérielle  

Priorité du territoire 1 (2016) 

Axe transversal *                                                                   
(* rayer la mention inutile) 

JEUNES (J)                                                                                                                                           
Egalité Hommes - Femmes (DdFE)                                                                                                                                             
Lutte contre les discriminations (LCD)                                                                       
(rayer la mention inutile)  

Proposition(s) 
d’action(s) 

Utiliser des locaux dans les quartiers pour l’installation 
d’activités tertiaires.  

Action N° III-
7.1./6 

Délai / échéance de 
programmation 

1 (2016) 

CPO envisagée 
 

Porteur (s) 
identifié(s)  

  
          

Partenaires 
opérationnels 

 

Partenaires 
financiers publics / 

droit commun 
identifié 

     Dispositif /                  BOP  Montant (€) à 
titre indicatif  

X Conseil Régional 
Centre-Val de Loire                                                        
□ Conseil départemental 
d’Eure-et-Loir                                                                      
□ EPCI                                                                    
□ Ville                                                            
□ Autres   

Contrat Régional 
d’Agglomération puis Contrat 
Régional de Solidarité Territoriale 
(selon modalités en vigueur) 
 

 A négocier 
dans les 
Contrats 

□Etat                           
□  Opérateurs de l’Etat       
X  Union Européenne 
 □ Caisse des Dépôts et 
Consignations                            
□ Autres   

 FEDER axe 5  Non déterminé 

Partenaires 
financiers privés 

□ CCI   
□CMA       
□Fondation privée 
□ marchés d’insertion   
□Participation 

adhérents/usagers 

□Autres   
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CONVENTION THEMATIQUE : DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET EMPLOI 

SOUS-THEMATIQUE : 7- Soutien à l'initiative et à la création d'entreprise 

              

Axe Stratégique 
III-7.2. Développer les collectifs visant à mutualiser et pérenniser des 

emplois et la création d’activité 

Objectif Favoriser la coordination de l’intervention des acteurs présents sur le territoire. 

Réf. Convention 
Interministérielle  

Priorité du territoire 1 (2016) 

Axe transversal *                                                                   
(* rayer la mention inutile) 

JEUNES (J)                                                                                                                                           
Egalité Hommes - Femmes (DdFE)                                                                                                                                             
Lutte contre les discriminations (LCD)                                                                       
(rayer la mention inutile)  

Proposition(s) 
d’action(s) 

Regrouper les dispositifs de couveuse, pépinière ou plate-
forme d’accompagnement sur un même lieu.  

Action N° III-
7.2./1 

Délai / échéance de 
programmation 

1 (2016) 

CPO envisagée 
 

Porteur (s) 
identifié(s)  

  
          

Partenaires 
opérationnels 

 

Partenaires 
financiers publics / 

droit commun 
identifié 

     Dispositif /                  BOP  Montant (€) à 
titre indicatif  

X Conseil Régional 
Centre-Val de Loire                                                        
□ Conseil départemental 
d’Eure-et-Loir                                                                      
□ EPCI                                                                    
□ Ville                                                            
□ Autres   

Contrat Régional 
d’Agglomération puis Contrat 
Régional de Solidarité Territoriale 
(selon modalités en vigueur) 
 

 Non déterminé 
 
 
 
 

□Etat                                 
□ Opérateurs de l'Etat       
X  Union Européenne  
□ Caisse des Dépôts et 
Consignations                            
□ Autres   

 FEDER   

Partenaires 
financiers privés 

□ CCI   
□CMA       
□Fondation privée 
□ marchés d’insertion   
□Participation 

adhérents/usagers 

□Autres   
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CONVENTION THEMATIQUE : DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET EMPLOI 

SOUS-THEMATIQUE : 7- Soutien à l'initiative et à la création d'entreprise 

              

Axe Stratégique 
III-7.2. Développer les collectifs visant à mutualiser et pérenniser des 

emplois et la création d’activité 

Objectif 
Stimuler l’innovation sociale et le droit à l’expérimentation, notamment par des 

structures de l’économie sociale et solidaire 

Réf. Convention 
Interministérielle  

Priorité du territoire 1 (2016) 

Axe transversal *                                                                   
(* rayer la mention inutile) 

JEUNES (J)                                                                                                                                           
Egalité Hommes - Femmes (DdFE)                                                                                                                                             
Lutte contre les discriminations (LCD)                                                                       
(rayer la mention inutile)  

Proposition(s) 
d’action(s) 

→ Lancement annuel sur l'agglomération d'un appel à projets 
"Politique de la ville". 
→ Envisager la mise en place d’un Pôle Territorial de 
Coopération Economique (PTEC) afin de satisfaire aux 
besoins sociaux locaux. 
→ Soutenir le développement du projet d  

Action N° III-
7.2./2 

Délai / échéance de 
programmation 

1 (2016) 

CPO envisagée 
OUI  

Porteur (s) 
identifié(s)  

  
          

Partenaires 
opérationnels 

 

Partenaires 
financiers publics / 

droit commun 
identifié 

     Dispositif /                  BOP  Montant (€) à 
titre indicatif  

X Conseil Régional 
Centre-Val de Loire                                                        
□ Conseil départemental 
d’Eure-et-Loir                                                                      
□ EPCI                                                                    
□ Ville                                                            
□ Autres   

Dispositif de soutien aux CAE 
Soutien aux appels à projets 
PTCE lancés par l’Etat 
 
   

□Etat                            
□  Opérateurs de l’Etat       
X  Union Européenne  
□ Caisse des Dépôts et 
Consignations                            
□ Autres   

 FEDER, Axe 2 action 6   

Partenaires 
financiers privés 

□ CCI   
□CMA       
□Fondation privée 
□ marchés d’insertion   
□Participation 

adhérents/usagers 

□Autres   
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8 – Favoriser l’insertion par 

l’activité économique 
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8-Favoriser l'insertion par l'activité 

professionnelle 
Par les investissements qu’ils réalisent, plus généralement les dépenses qu’ils engagent, les 
ressources qu’ils mobilisent, les communes et les groupements jouent un rôle important dans 
l’activité économique du pays, et donc dans le maintien ou la création d’emplois publics et privés. 
Les compétences que l’Etat leur a reconnus dans ces deux domaines en font des acteurs de la vie 
économique locale et de la politique publique de l’emploi sur le territoire. 
 
Le recensement des crédits de  droits communs affectés aux populations des quartiers prioritaires de 

l’agglomération chartraine a été réalisé à l’été 2014 par les villes de Chartres, Lucé, Mainvilliers et par 

Chartres métropole. Ce chiffrage basé sur l’exercice 2013 a donc pris en considération l’ancien 

périmètre, il permet néanmoins d’évaluer la participation financière de ces collectivités locales dans 

les quartiers prioritaires. 

 
 
 

Chartres 219 181 € 

Aide à la qualification 13 080 € 

emplois aidés dédiés aux quartiers  20 348 € 

jobs d'été / emploi vacances au bénéfice des jeunes des quartiers hors CUCS 28 530 € 

Marchés publics avec clauses d'insertion  77 000 € 

stages avec des jeunes des quartiers  80 223 € 

Lucé 13 138 € 

Aide alimentaire 7 500 € 

Emplois saisonniers  5 638 € 

Ménage 
 Stages  
 Mainvilliers 15 137 € 

1. Aider ponctuellement les ménages en difficulté 15 137 € 

Chartres métropole 6 330 € 

Relais Emploi Chantiers 6 330 € 
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CONVENTION THEMATIQUE : DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET EMPLOI 

SOUS-THEMATIQUE : 8-Favoriser l'insertion par l'activité professionnelle 

              

Axe Stratégique III-8.1. Rapprocher les habitants du monde de l'entreprise 

Objectif Dispositifs d’accompagnement de droit commun (suivi convention thématique) 

Réf. Convention 
Interministérielle  

Priorité du territoire 1 (2016) 

Axe transversal *                                                                   
(* rayer la mention inutile) 

JEUNES (J)                                                                                                                                           
Egalité Hommes - Femmes (DdFE)                                                                                                                                             
Lutte contre les discriminations (LCD)                                                                       
(rayer la mention inutile)  

Proposition(s) 
d’action(s) 

→ Veiller à faciliter l’orientation et l’intégration des publics 
prioritaires dans les dispositifs d’accompagnement renforcé 
de droit commun de Pôle Emploi 
→ Outils en direction des jeunes tels les EMPLOIS d'AVENIR 
(suivi convention thématique)  

Action N° III-
8.1./1 

Délai / échéance de 
programmation 

1 (2016) 

CPO envisagée 
 

Porteur (s) 
identifié(s)  

  
          

Partenaires 
opérationnels 

 

Partenaires 
financiers publics / 

droit commun 
identifié 

     Dispositif /                  BOP  Montant (€) à 
titre indicatif  

X Conseil Régional 
Centre-Val de Loire                                                        
□ Conseil départemental 
d’Eure-et-Loir                                                                      
□ EPCI                                                                    
□ Ville                                                            
□ Autres   

Obligation de 5% des heures 
travaillées en insertion pour les 
projets de plus de 500 000 € 
financés dans un Contrat 
territorial   

□ Etat                                
□  Opérateurs de l’Etat      
□ Union Européenne         
□ Caisse des Dépôts et 
Consignations                            
□ Autres   

    

Partenaires 
financiers privés 

□ CCI   
□CMA       
□Fondation privée 
□ marchés d’insertion   
□Participation 

adhérents/usagers 

□Autres   
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CONVENTION THEMATIQUE : DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET EMPLOI 

SOUS-THEMATIQUE : 8-Favoriser l'insertion par l'activité professionnelle 

              

Axe Stratégique III-8.1. Rapprocher les habitants du monde de l'entreprise 

Objectif Outils agréés insertion 

Réf. Convention 
Interministérielle  

Priorité du territoire 1 (2016) 

Axe transversal *                                                                   
(* rayer la mention inutile) 

JEUNES (J)                                                                                                                                           
Egalité Hommes - Femmes (DdFE)                                                                                                                                             
Lutte contre les discriminations (LCD)                                                                       
(rayer la mention inutile)  

Proposition(s) 
d’action(s) 

→ Veiller au maintien du nombre de poste IAE disponibles et 
faciliter l’accès des publics des quartiers, particulièrement les 
chantiers d’insertion.  
→ Mobilisation des clauses d’insertion et marchés publics « 
d’insertion »  

Action N° III-
8.1./2 

Délai / échéance de 
programmation 

1 (2016) 

CPO envisagée 
 

Porteur (s) 
identifié(s)  

  
          

Partenaires 
opérationnels 

 

Partenaires 
financiers publics / 

droit commun 
identifié 

     Dispositif /                  BOP  Montant (€) à 
titre indicatif  

□ Conseil Régional Centre-
Val de Loire                                                        
□ Conseil départemental 
d’Eure-et-Loir                                                                      
□ EPCI                                                                    
□ Ville                                                            
□ Autres   

 
  

□ Etat                                
□  Opérateurs de l’Etat      
□ Union Européenne         
□ Caisse des Dépôts et 
Consignations                            
□ Autres   

    

Partenaires 
financiers privés 

□ CCI   
□CMA       
□Fondation privée 
□ marchés d’insertion   
□Participation 

adhérents/usagers 

□Autres   
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9 - Emploi 
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9-Emploi 
Les communes et leurs groupements ont une implication importante dans le domaine de l’emploi 
que ce soit dans le cadre du partenariat institutionnel organisé par les maisons de l’emploi, à travers 
les dispositifs d’insertion des jeunes et/ou le recours à des contrats spécifiques. 
 
Le recensement des crédits de  droits communs affectés aux populations des quartiers prioritaires de 

l’agglomération chartraine a été réalisé à l’été 2014 par les villes de Chartres, Lucé, Mainvilliers et par 

Chartres métropole. Ce chiffrage basé sur l’exercice 2013 a donc pris en considération l’ancien 

périmètre, il permet néanmoins d’évaluer la participation financière de ces collectivités locales dans 

les quartiers prioritaires. 

 

Mainvilliers 11 928 € 
4. Proposer du travail aux jeunes 

adolescents 11 928 € 

Chartres métropole 107 389 € 

Cap parrainage 16 809 € 

Mission locale 90 580 € 
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CONVENTION THEMATIQUE : DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET EMPLOI 

SOUS-THEMATIQUE : 9-Emploi 

              

Axe Stratégique 
III-9.1. Favoriser l'accès à l'emploi, la montée en compétence et lever les 

freins à l'emploi 

Objectif 
Favoriser l'accès et la proximité à l'offre d'empoli ou Renforcer la proximité de 

l'offre d'emploi 

Réf. Convention 
Interministérielle  

Priorité du territoire 1 (2016) 

Axe transversal *                                                                   
(* rayer la mention inutile) 

JEUNES (J)                                                                                                                                           
Egalité Hommes - Femmes (DdFE)                                                                                                                                             
Lutte contre les discriminations (LCD)                                                                       
(rayer la mention inutile)  

Proposition(s) 
d’action(s) 

Poursuivre la mise en place de relais de proximité, 
décentralisé  sur des lieux de passage dans les quartiers 
notamment auprès des publics jeunes ou femmes qui ne se 
déplacent plus (plan d’action de la mission locale par exemple 
avec des permanences ) 

Action N° III-
9.1./1 

Délai / échéance de 
programmation 

1 (2016) 

CPO envisagée 
 

Porteur (s) 
identifié(s) 

Pôle Emploi 

  
          

Partenaires 
opérationnels 

 

Partenaires 
financiers publics / 

droit commun 
identifié 

     Dispositif /                  BOP  Montant (€) à 
titre indicatif  

X Conseil Régional 
Centre-Val de Loire                                                        
□ Conseil départemental 
d’Eure-et-Loir                                                                      
□ EPCI                                                                    
□ Ville                                                            
□ Autres   

Via les missions locales 
   

□ Etat                                
□  Opérateurs de l’Etat      
□ Union Européenne         
□ Caisse des Dépôts et 
Consignations                            
□ Autres   

    

Partenaires 
financiers privés 

□ CCI   
□CMA       
□Fondation privée 
□ marchés d’insertion   
□Participation 

adhérents/usagers 

□Autres   
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CONVENTION THEMATIQUE : DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET EMPLOI 

SOUS-THEMATIQUE : 9-Emploi 

              

Axe Stratégique 
III-9.1. Favoriser l'accès à l'emploi, la montée en compétence et lever les 

freins à l'emploi 

Objectif Mobilité 

Réf. Convention 
Interministérielle  

Priorité du territoire 1 (2016) 

Axe transversal *                                                                   
(* rayer la mention inutile) 

JEUNES (J)                                                                                                                                           
Egalité Hommes - Femmes (DdFE)                                                                                                                                             
Lutte contre les discriminations (LCD)                                                                       
(rayer la mention inutile)  

Proposition(s) 
d’action(s) 

→ Etablir un guide de l’existant. 
→ Intégrer et prendre en compte la mobilité douce et les 
points de co-voiturage en lien avec les ZAC 
→ Dispositif auto-école d’insertion  

Action N° III-
9.1./2 

Délai / échéance de 
programmation 

1 (2016) 

CPO envisagée 
 

Porteur (s) 
identifié(s)  

  
          

Partenaires 
opérationnels 

 

Partenaires 
financiers publics / 

droit commun 
identifié 

     Dispositif /                  BOP  Montant (€) à 
titre indicatif  

□ Conseil Régional Centre-
Val de Loire                                                        
□ Conseil départemental 
d’Eure-et-Loir                                                                      
□ EPCI                                                                    
□ Ville                                                            
□ Autres   

 
  

□ Etat                                
□  Opérateurs de l’Etat      
□ Union Européenne         
□ Caisse des Dépôts et 
Consignations                            
□ Autres   

    

Partenaires 
financiers privés 

□ CCI   
□CMA       
□Fondation privée 
□ marchés d’insertion   
□Participation 

adhérents/usagers 

□Autres   
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CONVENTION THEMATIQUE : DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET EMPLOI 

SOUS-THEMATIQUE : 9-Emploi 

              

Axe Stratégique 
III-9.1. Favoriser l'accès à l'emploi, la montée en compétence et lever les 

freins à l'emploi 

Objectif Montée en compétence des habitants des quartiers 

Réf. Convention 
Interministérielle  

Priorité du territoire 1 (2016) 

Axe transversal *                                                                   
(* rayer la mention inutile) 

JEUNES (J)                                                                                                                                           
Egalité Hommes - Femmes (DdFE)                                                                                                                                             
Lutte contre les discriminations (LCD)                                                                       
(rayer la mention inutile)  

Proposition(s) 
d’action(s) 

Poursuivre le travail de montée en compétence des publics en 
insertion au sein des SIAE  

Action N° III-
9.1./3 

Délai / échéance de 
programmation 

1 (2016) 

CPO envisagée 
 

Porteur (s) 
identifié(s) 

Pôle Emploi 

  
          

Partenaires 
opérationnels 

 

Partenaires 
financiers publics / 

droit commun 
identifié 

     Dispositif /                  BOP  Montant (€) à 
titre indicatif  

X Conseil Régional 
Centre-Val de Loire                                                        
□ Conseil départemental 
d’Eure-et-Loir                                                                      
□ EPCI                                                                    
□ Ville                                                            
□ Autres   

Programme Régional de 
Formation 
 
 
 

Non déterminé 
 
 
 
 

□ Etat                                
□  Opérateurs de l’Etat      
□ Union Européenne         
□ Caisse des Dépôts et 
Consignations                            
□ Autres   

    

Partenaires 
financiers privés 

□ CCI   
□CMA       
□Fondation privée 
□ marchés d’insertion   
□Participation 

adhérents/usagers 

□Autres   
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CONVENTION THEMATIQUE : DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET EMPLOI 

SOUS-THEMATIQUE : 9-Emploi 

              

Axe Stratégique 
III-9.1. Favoriser l'accès à l'emploi, la montée en compétence et lever les 

freins à l'emploi 

Objectif 
Valorisation / Estime des soi : travailler sur les talents et les 

compétences/savoirs-faires des personnes en recherche d’emploi 

Réf. Convention 
Interministérielle  

Priorité du territoire 1 (2016) 

Axe transversal *                                                                   
(* rayer la mention inutile) 

JEUNES (J)                                                                                                                                           
Egalité Hommes - Femmes (DdFE)                                                                                                                                             
Lutte contre les discriminations (LCD)                                                                       
(rayer la mention inutile)  

Proposition(s) 
d’action(s) 

Développer les outils passerelles / SAS. Ces outils/dispositifs 
pourront privilégier des secteurs d’emploi porteurs ou des 
compétences indispensables au quotidien (bâtiment, 
informatique par exemple) et s’appuyer sur les réseaux de 
parrainage existants. I  

Action N° III-
9.1./4 

Délai / échéance de 
programmation 

1 (2016) 

CPO envisagée 
 

Porteur (s) 
identifié(s)  

  
          

Partenaires 
opérationnels 

 

Partenaires 
financiers publics / 

droit commun 
identifié 

     Dispositif /                  BOP  Montant (€) à 
titre indicatif  

□ Conseil Régional Centre-
Val de Loire                                                        
□ Conseil départemental 
d’Eure-et-Loir                                                                      
□ EPCI                                                                    
□ Ville                                                            
□ Autres   

 
  

□ Etat                                
□  Opérateurs de l’Etat      
□ Union Européenne         
□ Caisse des Dépôts et 
Consignations                            
□ Autres   

    

Partenaires 
financiers privés 

□ CCI   
□CMA       
□Fondation privée 
□ marchés d’insertion   
□Participation 

adhérents/usagers 

□Autres   
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CONVENTION THEMATIQUE : DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET EMPLOI 

SOUS-THEMATIQUE : 9-Emploi 

              

Axe Stratégique III-9.2. Rapprocher les habitants du monde de l'entreprise 

Objectif Découverte des univers professionnels 

Réf. Convention 
Interministérielle  

Priorité du territoire 1 (2016) 

Axe transversal *                                                                   
(* rayer la mention inutile) 

JEUNES (J)                                                                                                                                           
Egalité Hommes - Femmes (DdFE)                                                                                                                                             
Lutte contre les discriminations (LCD)                                                                       
(rayer la mention inutile)  

Proposition(s) 
d’action(s) 

→ Renforcer et développer les expérimentations innovantes 
mettant en place des visites d’entreprises, plateaux 
techniques, les rencontres avec les professionnels  
→ Mobiliser, développer, renforcer l’innovation dans les outils 
de droit commun  

Action N° III-
9.2./1 

Délai / échéance de 
programmation 

1 (2016) 

CPO envisagée 
 

Porteur (s) 
identifié(s) 

Pôle Emploi 

  
          

Partenaires 
opérationnels 

 

Partenaires 
financiers publics / 

droit commun 
identifié 

     Dispositif /                  BOP  Montant (€) à 
titre indicatif  

X Conseil Régional 
Centre-Val de Loire                                                        
□ Conseil départemental 
d’Eure-et-Loir                                                                      
□ EPCI                                                                    
□ Ville                                                            
□ Autres   

PRF (découverte des métiers) 
 
 
 
   

□ Etat                                
□  Opérateurs de l’Etat      
□ Union Européenne         
□ Caisse des Dépôts et 
Consignations                            
□ Autres   

    

Partenaires 
financiers privés 

□ CCI   
□CMA       
□Fondation privée 
□ marchés d’insertion   
□Participation 

adhérents/usagers 

□Autres   
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CONVENTION THEMATIQUE : DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET EMPLOI 

SOUS-THEMATIQUE : 9-Emploi 

              

Axe Stratégique III-9.3. Rapprocher les entreprises des habitants 

Objectif Mobilisation des entreprises au sein des quartiers 

Réf. Convention 
Interministérielle  

Priorité du territoire 1 (2016) 

Axe transversal *                                                                   
(* rayer la mention inutile) 

JEUNES (J)                                                                                                                                           
Egalité Hommes - Femmes (DdFE)                                                                                                                                             
Lutte contre les discriminations (LCD)                                                                       
(rayer la mention inutile)  

Proposition(s) 
d’action(s) 

Maintenir les actions de recrutement sur les quartiers du type 
Forum de la Diversité, forum « job dating » d’été ;  

Action N° III-
9.3./1 

Délai / échéance de 
programmation 

1 (2016) 

CPO envisagée 
 

Porteur (s) 
identifié(s) 

Pôle Emploi 

  
          

Partenaires 
opérationnels 

 

Partenaires 
financiers publics / 

droit commun 
identifié 

     Dispositif /                  BOP  Montant (€) à 
titre indicatif  

□ Conseil Régional Centre-
Val de Loire                                                        
□ Conseil départemental 
d’Eure-et-Loir                                                                      
□ EPCI                                                                    
□ Ville                                                            
□ Autres   

 
  

□ Etat                                
□  Opérateurs de l’Etat      
□ Union Européenne         
□ Caisse des Dépôts et 
Consignations                            
□ Autres   

    

Partenaires 
financiers privés 

□ CCI   
□CMA       
□Fondation privée 
□ marchés d’insertion   
□Participation 

adhérents/usagers 

□Autres   
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CONVENTION THEMATIQUE : DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET EMPLOI 

SOUS-THEMATIQUE : 9-Emploi 

              

Axe Stratégique III-9.3. Rapprocher les entreprises des habitants 

Objectif 
Préparer les publics demandeurs d’emploi des quartiers aux opérations de 

recrutement (formation / entretien d’embauche) 

Réf. Convention 
Interministérielle  

Priorité du territoire 1 (2016) 

Axe transversal *                                                                   
(* rayer la mention inutile) 

JEUNES (J)                                                                                                                                           
Egalité Hommes - Femmes (DdFE)                                                                                                                                             
Lutte contre les discriminations (LCD)                                                                       
(rayer la mention inutile)  

Proposition(s) 
d’action(s) 

Renforcer les actions de jobs training innovantes du type 
Atelier de Coaching en amont d’opération de recrutement 
notamment au travers la mobilisation d’outils de droit commun 
existants (VISA du Conseil Régional Centre-Val de Loire, CD 
video, forum insertion…)  

Action N° III-
9.3./2 

Délai / échéance de 
programmation 

1 (2016) 

CPO envisagée 
 

Porteur (s) 
identifié(s) 

Pôle Emploi 

  
          

Partenaires 
opérationnels 

 

Partenaires 
financiers publics / 

droit commun 
identifié 

     Dispositif /                  BOP  Montant (€) à 
titre indicatif  

□ Conseil Régional Centre-
Val de Loire                                                        
□ Conseil départemental 
d’Eure-et-Loir                                                                      
□ EPCI                                                                    
□ Ville                                                            
□ Autres   

 
  

□ Etat                                
□  Opérateurs de l’Etat      
□ Union Européenne         
□ Caisse des Dépôts et 
Consignations                            
□ Autres   

    

Partenaires 
financiers privés 

□ CCI   
□CMA       
□Fondation privée 
□ marchés d’insertion   
□Participation 

adhérents/usagers 

□Autres   
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10 – Développement économique 

dans les quartiers 
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10-Développement économique dans les 

quartiers 
Les communes et leurs groupements peuvent favoriser le développement économique en aidant les 
entreprises, en créant des zones d’activité, des pépinières d’entreprises, des ateliers relais et la 
promotion économique ou touristique de leur territoire. 
Elles doivent respecter le principe de la liberté du commerce et de l’industrie, de la libre concurrence 
et de l’égalité des citoyens devant la loi et s’inscrire dans les dispositifs et les règles édictés à cet effet 
 
Le recensement des crédits de  droits communs affectés aux populations des quartiers prioritaires de 

l’agglomération chartraine a été réalisé à l’été 2014 par les villes de Chartres, Lucé, Mainvilliers et par 

Chartres métropole. Ce chiffrage basé sur l’exercice 2013 a donc pris en considération l’ancien 

périmètre, il permet néanmoins d’évaluer la participation financière de ces collectivités locales dans 

les quartiers prioritaires. 

 

Chartres métropole 192 000 € 

Maison de l'Emploi 192 000 € 
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CONVENTION THEMATIQUE : DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET EMPLOI 

SOUS-THEMATIQUE : 10-Développement économique dans les quartiers 

              

Axe Stratégique 
III-10.1. Développer une offre d’immobilier d’activités dans les quartiers 

prioritaires 

Objectif 
Développer des lieux d’accueil pour les créateurs d’entreprises en contribuant à 

la mise en réseau. 

Réf. Convention 
Interministérielle  

Priorité du territoire 1 (2016) 

Axe transversal *                                                                   
(* rayer la mention inutile) 

JEUNES (J)                                                                                                                                           
Egalité Hommes - Femmes (DdFE)                                                                                                                                             
Lutte contre les discriminations (LCD)                                                                       
(rayer la mention inutile)  

Proposition(s) 
d’action(s) 

→ Faciliter l’installation d’organismes au service des habitants 
du quartier, y compris dans les locaux (appartements) des 
bailleurs sociaux ou en pied d’immeuble. 
→ Répondre à une attente sur de petits/moyens espaces 
artisanaux et de petits bureaux adapt  

Action N° III-
10.1./1 

Délai / échéance de 
programmation 

1 (2016) 

CPO envisagée 
 

Porteur (s) 
identifié(s)  

  
          

Partenaires 
opérationnels 

 

Partenaires 
financiers publics / 

droit commun 
identifié 

     Dispositif /                  BOP  Montant (€) à 
titre indicatif  

X Conseil Régional 
Centre-Val de Loire                                                        
□ Conseil départemental 
d’Eure-et-Loir                                                                      
□ EPCI                                                                    
□ Ville                                                            
□ Autres   

Contrat Régional 
d’Agglomération puis Contrat 
Régional de Solidarité Territoriale 
(selon modalités en vigueur) pour 
les investissements 

 A négocier 
dans les 
Contrats 
 

□ Etat                                
□  Opérateurs de l’Etat      
□ Union Européenne         
□ Caisse des Dépôts et 
Consignations                            
□ Autres   

    

Partenaires 
financiers privés 

□ CCI   
□CMA       
□Fondation privée 
□ marchés d’insertion   
□Participation 

adhérents/usagers 

□Autres   
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CONVENTION THEMATIQUE : DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET EMPLOI 

SOUS-THEMATIQUE : 10-Développement économique dans les quartiers 

              

Axe Stratégique III-10.2. Consolider et développer les entreprises existantes 

Objectif 
Mieux connaitre les professionnels implantés dans les quartiers pour identifier 

les dynamiques participatives fortes et repérer les synergies possibles. 

Réf. Convention 
Interministérielle  

Priorité du territoire 1 (2016) 

Axe transversal *                                                                   
(* rayer la mention inutile) 

JEUNES (J)                                                                                                                                           
Egalité Hommes - Femmes (DdFE)                                                                                                                                             
Lutte contre les discriminations (LCD)                                                                       
(rayer la mention inutile)  

Proposition(s) 
d’action(s) 

·Mieux identifier les commerces existants par une 
signalisation adaptée  

Action N° III-
10.2./1 

Délai / échéance de 
programmation 

1 (2016) 

CPO envisagée 
 

Porteur (s) 
identifié(s)  

  
          

Partenaires 
opérationnels 

 

Partenaires 
financiers publics / 

droit commun 
identifié 

     Dispositif /                  BOP  Montant (€) à 
titre indicatif  

□ Conseil Régional Centre-
Val de Loire                                                        
□ Conseil départemental 
d’Eure-et-Loir                                                                      
□ EPCI                                                                    
□ Ville                                                            
□ Autres   

 
  

□ Etat                                
□  Opérateurs de l’Etat      
□ Union Européenne         
□ Caisse des Dépôts et 
Consignations                            
□ Autres   

    

Partenaires 
financiers privés 

□ CCI   
□CMA       
□Fondation privée 
□ marchés d’insertion   
□Participation 

adhérents/usagers 

□Autres   
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CONVENTION THEMATIQUE : DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET EMPLOI 

SOUS-THEMATIQUE : 10-Développement économique dans les quartiers 

              

Axe Stratégique III-10.2. Consolider et développer les entreprises existantes 

Objectif 
Réaliser des études de marché à l’échelle des quartiers pour déterminer la 

zone de chalandise et les potentialités de développement. 

Réf. Convention 
Interministérielle  

Priorité du territoire 1 (2016) 

Axe transversal *                                                                   
(* rayer la mention inutile) 

JEUNES (J)                                                                                                                                           
Egalité Hommes - Femmes (DdFE)                                                                                                                                             
Lutte contre les discriminations (LCD)                                                                       
(rayer la mention inutile)  

Proposition(s) 
d’action(s)  

Action N° III-
10.2./2 

Délai / échéance de 
programmation 

1 (2016) 

CPO envisagée 
 

Porteur (s) 
identifié(s)  

  
          

Partenaires 
opérationnels 

 

Partenaires 
financiers publics / 

droit commun 
identifié 

     Dispositif /                  BOP  Montant (€) à 
titre indicatif  

□ Conseil Régional Centre-
Val de Loire                                                        
□ Conseil départemental 
d’Eure-et-Loir                                                                      
□ EPCI                                                                    
□ Ville                                                            
□ Autres   

 
  

□ Etat                                
□  Opérateurs de l’Etat      
□ Union Européenne         
□ Caisse des Dépôts et 
Consignations                            
□ Autres   

    

Partenaires 
financiers privés 

□ CCI   
□CMA       
□Fondation privée 
□ marchés d’insertion   
□Participation 

adhérents/usagers 

□Autres   
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CONVENTION THEMATIQUE : DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET EMPLOI 

SOUS-THEMATIQUE : 10-Développement économique dans les quartiers 

              

Axe Stratégique III-10.3 Déployer le marketing territorial et promouvoir les acteurs 

Objectif Informer, animer, rendre visible une nouvelle identité 

Réf. Convention 
Interministérielle  

Priorité du territoire 1 (2016) 

Axe transversal *                                                                   
(* rayer la mention inutile) 

JEUNES (J)                                                                                                                                           
Egalité Hommes - Femmes (DdFE)                                                                                                                                             
Lutte contre les discriminations (LCD)                                                                       
(rayer la mention inutile)  

Proposition(s) 
d’action(s) 

→ Cibler la promotion vers les acteurs du développement 
économique pour faire connaître les atouts du territoire et les 
actions de développement de l’économie et de l’emploi qui y 
sont conduites, afin d’en révéler la vitalité. 
→ Elaborer des messages auto  

Action N° III-
10.3/1 

Délai / échéance de 
programmation 

1 (2016) 

CPO envisagée 
O  

Porteur (s) 
identifié(s)  

  
          

Partenaires 
opérationnels 

 

Partenaires 
financiers publics / 

droit commun 
identifié 

     Dispositif /                  BOP  Montant (€) à 
titre indicatif  

□ Conseil Régional Centre-
Val de Loire                                                        
□ Conseil départemental 
d’Eure-et-Loir                                                                      
□ EPCI                                                                    
□ Ville                                                            
□ Autres   

 
  

□ Etat                                
□  Opérateurs de l’Etat      
□ Union Européenne         
□ Caisse des Dépôts et 
Consignations                            
□ Autres   

    

Partenaires 
financiers privés 

□ CCI   
□CMA       
□Fondation privée 
□ marchés d’insertion   
□Participation 

adhérents/usagers 

□Autres   
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IV - Conventions thématiques 
« Citoyenneté – Valeurs 

républicaines» 
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11 – Valeurs républicaines et 

laïcité 
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11- Valeurs Républicaines et laïcité 
Les valeurs de la République: liberté, égalité, fraternité, se déclinent dans le respect de la dignité de 
la femme, dans l'égalité entre les hommes et les femmes, dans la volonté de vivre ensemble. Des 
valeurs qui garantissent la cohésion sociale au travers de la laïcité, quelles que soient leurs 
différences d'âge, de sexe, d'origine, de religion. 
 
Le recensement des crédits de  droits communs affectés aux populations des quartiers prioritaires de 

l’agglomération chartraine a été réalisé à l’été 2014 par les villes de Chartres, Lucé, Mainvilliers et par 

Chartres métropole. Ce chiffrage basé sur l’exercice 2013 a donc pris en considération l’ancien 

périmètre, il permet néanmoins d’évaluer la participation financière de ces collectivités locales dans 

les quartiers prioritaires. 

 

Chartres 
 Réunion de tranquillité ou de quartier 
 Lucé 253 € 

Conseil Municipal de Jeunes  253 € 

Mainvilliers 2 623 € 

Réunion de tranquillité ou de quartier 611 € 

Développer la citoyenneté chez les enfants 2 012 € 
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CONVENTION THEMATIQUE : CITOYENNETE - VALEURS REPUBLICAINES 

SOUS-THEMATIQUE : 11- Valeurs Républicaines et laïcité 

              

Axe Stratégique 
IV-11.1. Mettre la laïcité et la transmission des valeurs républicaines au 

cœur de la mobilisation de l’École 

Objectif 
Créer un nouveau parcours éducatif de l’école élémentaire à la terminale : le 

parcours citoyen 

Réf. Convention 
Interministérielle  

Priorité du territoire 1 (2016) 

Axe transversal *                                                                   
(* rayer la mention inutile) 

JEUNES (J)                                                                                                                                           
Egalité Hommes - Femmes (DdFE)                                                                                                                                             
Lutte contre les discriminations (LCD)                                                                       
(rayer la mention inutile)  

Proposition(s) 
d’action(s) 

→ Éducation aux médias et à l’information 
→ Préparation en amont de la journée défense et citoyenneté 
→ Développement de la participation et des initiatives des 
élèves  

Action N° IV-
11.1./1 

Délai / échéance de 
programmation 

1 (2016) 

CPO envisagée 
 

Porteur (s) 
identifié(s)  

  
          

Partenaires 
opérationnels 

 

Partenaires 
financiers publics / 

droit commun 
identifié 

     Dispositif /                  BOP  Montant (€) à 
titre indicatif  

□ Conseil Régional Centre-
Val de Loire                                                        
□ Conseil départemental 
d’Eure-et-Loir                                                                      
□ EPCI                                                                    
□ Ville                                                            
□ Autres   

 
  

□ Etat                                
□  Opérateurs de l’Etat      
□ Union Européenne         
□ Caisse des Dépôts et 
Consignations                            
□ Autres   

    

Partenaires 
financiers privés 

□ CCI   
□CMA       
□Fondation privée 
□ marchés d’insertion   
□Participation 

adhérents/usagers 

□Autres   
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CONVENTION THEMATIQUE : CITOYENNETE - VALEURS REPUBLICAINES 

SOUS-THEMATIQUE : 11- Valeurs Républicaines et laïcité 

              

Axe Stratégique 
IV-11.2. Développer la citoyenneté et la culture de l’engagement avec tous 

les partenaires de l’école 

Objectif 
Associer pleinement et développer les temps d’échange avec les parents 

d’élèves 

Réf. Convention 
Interministérielle  

Priorité du territoire 1 (2016) 

Axe transversal *                                                                   
(* rayer la mention inutile) 

JEUNES (J)                                                                                                                                           
Egalité Hommes - Femmes (DdFE)                                                                                                                                             
Lutte contre les discriminations (LCD)                                                                       
(rayer la mention inutile)  

Proposition(s) 
d’action(s) 

Création d’un comité départemental d’éducation à la santé et 
à la citoyenneté  

Action N° IV-
11.2./1 

Délai / échéance de 
programmation 

1 (2016) 

CPO envisagée 
 

Porteur (s) 
identifié(s)  

  
          

Partenaires 
opérationnels 

 

Partenaires 
financiers publics / 

droit commun 
identifié 

     Dispositif /                  BOP  Montant (€) à 
titre indicatif  

□ Conseil Régional Centre-
Val de Loire                                                        
□ Conseil départemental 
d’Eure-et-Loir                                                                      
□ EPCI                                                                    
□ Ville                                                            
□ Autres   

 
  

□ Etat                                
□  Opérateurs de l’Etat      
□ Union Européenne         
□ Caisse des Dépôts et 
Consignations                            
□ Autres   

    

Partenaires 
financiers privés 

□ CCI   
□CMA       
□Fondation privée 
□ marchés d’insertion   
□Participation 

adhérents/usagers 

□Autres   
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CONVENTION THEMATIQUE : CITOYENNETE - VALEURS REPUBLICAINES 

SOUS-THEMATIQUE : 11- Valeurs Républicaines et laïcité 

              

Axe Stratégique 
IV-11.2. Développer la citoyenneté et la culture de l’engagement avec tous 

les partenaires de l’école 

Objectif 
Mobiliser toutes les ressources des territoires : un partenariat renouvelé avec 

les collectivités territoriales et les associations 

Réf. Convention 
Interministérielle  

Priorité du territoire 1 (2016) 

Axe transversal *                                                                   
(* rayer la mention inutile) 

JEUNES (J)                                                                                                                                           
Egalité Hommes - Femmes (DdFE)                                                                                                                                             
Lutte contre les discriminations (LCD)                                                                       
(rayer la mention inutile)  

Proposition(s) 
d’action(s) 

→ Les liens avec les associations de lutte contre le racisme et 
l’antisémitisme renforcés 
→ Une réserve citoyenne d’appui aux écoles et aux 
établissements créée dans chaque académie  

Action N° IV-
11.2./2 

Délai / échéance de 
programmation 

1 (2016) 

CPO envisagée 
 

Porteur (s) 
identifié(s)  

  
          

Partenaires 
opérationnels 

 

Partenaires 
financiers publics / 

droit commun 
identifié 

     Dispositif /                  BOP  Montant (€) à 
titre indicatif  

□ Conseil Régional Centre-
Val de Loire                                                        
□ Conseil départemental 
d’Eure-et-Loir                                                                      
□ EPCI                                                                    
□ Ville                                                            
□ Autres   

 
  

□ Etat                                
□  Opérateurs de l’Etat      
□ Union Européenne         
□ Caisse des Dépôts et 
Consignations                            
□ Autres   

    

Partenaires 
financiers privés 

□ CCI   
□CMA       
□Fondation privée 
□ marchés d’insertion   
□Participation 

adhérents/usagers 

□Autres   
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CONVENTION THEMATIQUE : CITOYENNETE - VALEURS REPUBLICAINES 

SOUS-THEMATIQUE : 11- Valeurs Républicaines et laïcité 

              

Axe Stratégique 
IV-11.3. Combattre les inégalités et favoriser la mixité sociale pour 

renforcer le sentiment d’appartenance dans la République 

Objectif Une action en faveur des publics les plus fragiles 

Réf. Convention 
Interministérielle  

Priorité du territoire 1 (2016) 

Axe transversal *                                                                   
(* rayer la mention inutile) 

JEUNES (J)                                                                                                                                           
Egalité Hommes - Femmes (DdFE)                                                                                                                                             
Lutte contre les discriminations (LCD)                                                                       
(rayer la mention inutile)  

Proposition(s) 
d’action(s) 

→ Scolarisation des enfants de moins de 3 ans 
→ Mobilisation en faveur de la poursuite de l’enseignement 
des jeunes sous main de la justice  

Action N° IV-
11.3./1 

Délai / échéance de 
programmation 

1 (2016) 

CPO envisagée 
 

Porteur (s) 
identifié(s)  

  
          

Partenaires 
opérationnels 

 

Partenaires 
financiers publics / 

droit commun 
identifié 

     Dispositif /                  BOP  Montant (€) à 
titre indicatif  

□ Conseil Régional Centre-
Val de Loire                                                        
□ Conseil départemental 
d’Eure-et-Loir                                                                      
□ EPCI                                                                    
□ Ville                                                            
□ Autres   

 
  

□ Etat                                
□  Opérateurs de l’Etat      
□ Union Européenne         
□ Caisse des Dépôts et 
Consignations                            
□ Autres   

    

Partenaires 
financiers privés 

□ CCI   
□CMA       
□Fondation privée 
□ marchés d’insertion   
□Participation 

adhérents/usagers 

□Autres   

  

 

  



 

96 
29/05/2015 Contrat de ville – Partie II – conventions thématiques 

CONVENTION THEMATIQUE : CITOYENNETE - VALEURS REPUBLICAINES 

SOUS-THEMATIQUE : 11- Valeurs Républicaines et laïcité 

              

Axe Stratégique IV-11.4. Mobiliser l’enseignement supérieur et la recherche 

Objectif 
Renforcer la responsabilité sociale des établissements d’enseignement 

superieur 

Réf. Convention 
Interministérielle  

Priorité du territoire 1 (2016) 

Axe transversal *                                                                   
(* rayer la mention inutile) 

JEUNES (J)                                                                                                                                           
Egalité Hommes - Femmes (DdFE)                                                                                                                                             
Lutte contre les discriminations (LCD)                                                                       
(rayer la mention inutile)  

Proposition(s) 
d’action(s) 

Revisiter le Guide « Laïcité et Enseignement supérieur » _ 
Les établissements d’enseignement supérieur ont été 
sollicités pour désigner en leur sein un référent « racisme et 
antisémitisme ».  

Action N° IV-
11.4./1 

Délai / échéance de 
programmation 

1 (2016) 

CPO envisagée 
 

Porteur (s) 
identifié(s)  

  
          

Partenaires 
opérationnels 

 

Partenaires 
financiers publics / 

droit commun 
identifié 

     Dispositif /                  BOP  Montant (€) à 
titre indicatif  

□ Conseil Régional Centre-
Val de Loire                                                        
□ Conseil départemental 
d’Eure-et-Loir                                                                      
□ EPCI                                                                    
□ Ville                                                            
□ Autres   

 
  

□ Etat                                
□  Opérateurs de l’Etat      
□ Union Européenne         
□ Caisse des Dépôts et 
Consignations                            
□ Autres   

    

Partenaires 
financiers privés 

□ CCI   
□CMA       
□Fondation privée 
□ marchés d’insertion   
□Participation 

adhérents/usagers 

□Autres   
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CONVENTION THEMATIQUE : CITOYENNETE - VALEURS REPUBLICAINES 

SOUS-THEMATIQUE : 11- Valeurs Républicaines et laïcité 

              

Axe Stratégique 
IV-11.5.  Favoriser l’alphabétisation,  l’apprentissage de la langue et des 

nouvelles technologies 

Objectif 
Mobiliser les adultes autour d’objectifs d’apprentissage leur permettant de 

s’inscrire plus rapidement dans un parcours d’insertion et dans un accès à une 
citoyenneté effective. 

Réf. Convention 
Interministérielle  

Priorité du territoire 1 (2016) 

Axe transversal *                                                                   
(* rayer la mention inutile) 

JEUNES (J)                                                                                                                                           
Egalité Hommes - Femmes (DdFE)                                                                                                                                             
Lutte contre les discriminations (LCD)                                                                       
(rayer la mention inutile)  

Proposition(s) 
d’action(s) 

Développer les groupes de paroles, notamment au travers 
des cafés des parents : lieu de partage et d’émergence de 
projets.  

Action N° IV-
11.5./1 

Délai / échéance de 
programmation 

1 (2016) 

CPO envisagée 
 

Porteur (s) 
identifié(s)  

  
          

Partenaires 
opérationnels 

 

Partenaires 
financiers publics / 

droit commun 
identifié 

     Dispositif /                  BOP  Montant (€) à 
titre indicatif  

□ Conseil Régional Centre-
Val de Loire                                                        
□ Conseil départemental 
d’Eure-et-Loir                                                                      
□ EPCI                                                                    
□ Ville                                                            
□ Autres   

 
  

□ Etat                                
□  Opérateurs de l’Etat      
□ Union Européenne         
□ Caisse des Dépôts et 
Consignations                            
□ Autres   

    

Partenaires 
financiers privés 

□ CCI   
□CMA       
□Fondation privée 
□ marchés d’insertion   
□Participation 

adhérents/usagers 

□Autres   
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CONVENTION THEMATIQUE : CITOYENNETE - VALEURS REPUBLICAINES 

SOUS-THEMATIQUE : 11- Valeurs Républicaines et laïcité 

              

Axe Stratégique IV-11.6. Promouvoir le lien social 

Objectif 

Amener les habitants à devenir les acteurs de leurs quartiers. (Favoriser la 
prise de conscience de la responsabilité de chacun au sein de son quartier, sa 
capacité d’actions pour faire évoluer positivement son quartier et son cadre de 

vie.) 

Réf. Convention 
Interministérielle  

Priorité du territoire 1 (2016) 

Axe transversal *                                                                   
(* rayer la mention inutile) 

JEUNES (J)                                                                                                                                           
Egalité Hommes - Femmes (DdFE)                                                                                                                                             
Lutte contre les discriminations (LCD)                                                                       
(rayer la mention inutile)  

Proposition(s) 
d’action(s) 

→Donner la parole au public sur les relations de voisinage. 
→Informer les personnes de leurs droits autour d'un jeu ex : 
Jeux femmes et citoyennes CIDFF ou par des ateliers sur le 
respect (de façon large : respect de soi-Même, de l'autre, de 
l'environneme  

Action N° IV-
11.6./1 

Délai / échéance de 
programmation 

1 (2016) 

CPO envisagée 
 

Porteur (s) 
identifié(s)  

  
          

Partenaires 
opérationnels 

 

Partenaires 
financiers publics / 

droit commun 
identifié 

     Dispositif /                  BOP  Montant (€) à 
titre indicatif  

□ Conseil Régional Centre-
Val de Loire                                                        
□ Conseil départemental 
d’Eure-et-Loir                                                                      
□ EPCI                                                                    
□ Ville                                                            
□ Autres   

 
  

□ Etat                                
□  Opérateurs de l’Etat      
□ Union Européenne         
□ Caisse des Dépôts et 
Consignations                            
□ Autres   

    

Partenaires 
financiers privés 

□ CCI   
□CMA       
□Fondation privée 
□ marchés d’insertion   
□Participation 

adhérents/usagers 

□Autres   
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CONVENTION THEMATIQUE : CITOYENNETE - VALEURS REPUBLICAINES 

SOUS-THEMATIQUE : 11- Valeurs Républicaines et laïcité 

              

Axe Stratégique IV-11.7. Améliorer l’accessibilité aux pratiques culturelles 

Objectif Favoriser l'ouverture culturelle et les projets artistiques locaux 

Réf. Convention 
Interministérielle  

Priorité du territoire 1 (2016) 

Axe transversal *                                                                   
(* rayer la mention inutile) 

JEUNES (J)                                                                                                                                           
Egalité Hommes - Femmes (DdFE)                                                                                                                                             
Lutte contre les discriminations (LCD)                                                                       
(rayer la mention inutile)  

Proposition(s) 
d’action(s) 

Favoriser les actions citoyennes en associant les habitants  à 
l’embellissement urbain et renforcer les liens entre les 
générations par la réalisation d’une œuvre artistique.  

Action N° IV-
11.7./1 

Délai / échéance de 
programmation 

1 (2016) 

CPO envisagée 
 

Porteur (s) 
identifié(s)  

  
          

Partenaires 
opérationnels 

 

Partenaires 
financiers publics / 

droit commun 
identifié 

     Dispositif /                  BOP  Montant (€) à 
titre indicatif  

□ Conseil Régional Centre-
Val de Loire                                                        
□ Conseil départemental 
d’Eure-et-Loir                                                                      
□ EPCI                                                                    
□ Ville                                                            
□ Autres   

 
  

□ Etat                                
□  Opérateurs de l’Etat      
□ Union Européenne         
□ Caisse des Dépôts et 
Consignations                            
□ Autres   

    

Partenaires 
financiers privés 

□ CCI   
□ CMA       
□ Fondation privée 
□ marché d’insertion 
□ Participation 

adhérents/usagers 

□ Autres   
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CONVENTION THEMATIQUE : CITOYENNETE - VALEURS REPUBLICAINES 

SOUS-THEMATIQUE : 11- Valeurs Républicaines et laïcité 

              

Axe Stratégique IV-11.8. Prévenir la délinquance 

Objectif Prévenir les violences dans les écoles , les collèges, les lycées professionnels 

Réf. Convention 
Interministérielle  

Priorité du territoire 1 (2016) 

Axe transversal *                                                                   
(* rayer la mention inutile) 

JEUNES (J)                                                                                                                                           
Egalité Hommes - Femmes (DdFE)                                                                                                                                             
Lutte contre les discriminations (LCD)                                                                       
(rayer la mention inutile)  

Proposition(s) 
d’action(s) 

→ Mettre en place des actions de prévention auprès des 
mères de famille, pour accompagner le passage du CM2 à la 
6em  
→ Accompagner le Barreau dans son souhait d’apporter des 
informations dès le plus jeune âge dans les écoles afin de 
rappeler la loi et pr  

Action N° IV-
11.8./1 

Délai / échéance de 
programmation 

1 (2016) 

CPO envisagée 
 

Porteur (s) 
identifié(s)  

  
          

Partenaires 
opérationnels 

 

Partenaires 
financiers publics / 

droit commun 
identifié 

     Dispositif /                  BOP  Montant (€) à 
titre indicatif  

□ Conseil Régional Centre-
Val de Loire                                                        
□ Conseil départemental 
d’Eure-et-Loir                                                                      
□ EPCI                                                                    
□ Ville                                                            
□ Autres   

 
  

□ Etat                                
□  Opérateurs de l’Etat      
□ Union Européenne         
□ Caisse des Dépôts et 
Consignations                            
□ Autres   

    

Partenaires 
financiers privés 

□ CCI   
□CMA       
□Fondation privée 
□ marchés d’insertion   
□Participation 

adhérents/usagers 

□Autres   

  

 


